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AU LECTEUR 

Dans la série des Saints dont le nom commence par la lettre A, 
puisquej'ai adopté l'ordre alphabétique, Ste Anne occupe une placé 
si importante qu'il m'a semblé opportun*d'en traiter à pari, d'au­
tant plus qu'à elle seule elle formera presque un volume entier; 
car à sa personnalité se joignent trois autres éléments, de manière 
à faire un groupe considérable. En parlant d'elle en détail, je ne 
devais négliger ni son sanctuaire principal, ni son époux et pas 
davantage les trois filles que la tradition lui attribue. De la sorte, 
j 'ai visé à être complet sur le sujet, pris dans son ensemble: on y 
relèvera, surtout sur les Trois Maries, de très curieux documents. 

Daigne Ste Anne bénir ce travail,entrepris pour sa gloire! 
Le groupe des Trois Maries, en raison de la présence d e leurs 

corps, a été réduit, en Provence, aux sœurs de la Ste Vierge, que 
Ton appelle vulgairement les Stes Maries. Elles ont trouvé des his­
toriens dignesd'elles dans deux prêtres provençaux,dont les travaux 
méritent de ne pas être oubliés, car ils sont un honneur pour le 
clergé et pour la pieuse Compagnie, qui a maintenant sa bibliogra­
phie *. 

Le premier ouvrage parut à Paris en 1750, sans nom d'auteur, 
sous ce titre : Histoire de Ste Marie Jacobê et de Ste Marie Salomé. 

Il comprend trois parties : l'histoire de sa venue miraculeuse en 
Provence, du culte et des reliques; ses offices propres et quelques 
prières et pratiques de piété et de religion, qui n'ont rien à faire 

1. L. Bertrand, directeur du grand Séminaire de Bordeaux. Bibliothèque 
Sulpicienne ou histoire littéraire de la Compjgniede S. Sulpice, Paris, Picard, 
i90i, 3 vol. in-8. 
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avec le sujet: Faillon s'en est servi ; mais surtout les auteurs de deux 
brochures qui se vendent lors du pèlerinage aux Stes Maries dé fa 
Mer. 

Le second ouvrage fut édité à Paris, chez Migne, en 18G5, par 
Faillon, en deux volumes in-4°,qui ont pour titre: Monuments iné­
dits sur l'apostolat de Ste Marie Madeleine en Provence et sur (es 

autres apôtres de cette contrée Stes Marie Jacohè et Salomé. Il y 

a là beaucoup d'érudition et de précieux documents, que je me suis 
empressé d'utiliser. 

J'ai eu l'avantage d'être en relations avec l'auteur, lorsqu'il vint 
se fixer à Rome en 1804, pour l'introduction de la cause du fonda­
teur des Sulpiciens, Jacques Olier. 11 voulut bien me consulter à 
propos de sonimportante publication qu'il désirait contrôler et com­
pléter à l'aide des monuments romains qu'il ne connaissait pas. Je 
l'étonnai fort quand je lui donnai la preuve que Boni face "VIII, en 
1297, avait déposé le corps de Ste Madeleine, moins la tête, à St-
Jean de Latran (Œuvres. XII,), d'où il a disparu,sans doute au 
pillage du duc de Bourbon, en 1527. 

Si je reviens sur la question des Trois Maries, qu'on pouvait con­
sidérer comme épuisée, c'est uniquement pour combler la lacune 
que j 'ai constatée dans les ouvrages des deux Sulpiciens. La nou­
veauté, dans ce volume, consistera à développer la liturgie, d'après 
les manuscrits du moyen âge et à traiter à fond, pour la première 
fois, l'iconographie des trois sœurs, relativement au groupe déter­
miné qu'elles forment ensemble, j espère qu'on me saura gré de ce 
complément indispensable, qui profitera à la fois à la science et à 
la piété, que j'associe volontiers dans tous mes travaux ecclésiolo-
giques. 

Le Peux de Blaslay, le 17 mars 1901, dimanche Lxtare. 



SAINTE ANNE 

L — FÊTE 

1. Le Martyrologe est très bref, au 26 juillet, pour la mémoire de 

Ste Anne: « Dormitio Sanctce Anna3,matmGenitricis Dci Maris*; » 

on n'y voit même pas, contrairement à la pratique usuelle, le lieu 

de la dormiiion *. 

2. Mgr Chaillot a résumé dans les Analecta, VI, 1359-1360, l'his­

torique de la fête : 

L'observation de Suarez ? au sujet des saintes femme*, dont aucune, 
disait-Il, n'a de fête commandée dans l'Eglise universelle, cette remarque 
devait bientôt n'être plus vraie. Grégoire XV institua la fête de Ste Anne 
par le bref Honov taudis, du 23 avril 1622 3 . Déjà l'Orient et l'Occident ho­
noraient d 'un culte spécial la mère delà Vierge immaculée.Grégoire XH1, 
par la constitution Szncta miter, avait prescrit de célébrer sa fête le 
36 juillet de chaque année sous le rite double. La dévotion croissante des 
fidèles détermina le pape Grégoire XV à étendre le culte de la Sainte à 
l'Eglise universelle: « Itaqtie hac nostra perpetuo valitura constitution 
festum Sanctae Annie ab omnibus christifidelibus sicut alla festa de prae-
cepto, celebrari et observarl, ab omni illicito opère abstinerî et sub pra?-

1. Le Breviarium Othinense,imprimé à Lubeck en 1497, se prononce pour 
Jérusalem (Dreves, XX1U, 115). 

« Colnmus Annœ transi tu m, 
Laudemus ejus meritum 
Quain jam fecit mirabilem 
Urbs beata Hierusalem ». 

2. Mgr Chaillot qualifie l'opinion de cet écrivain « un peu hasardée. » 
S. Grégoire Xïll, par une bulle du l*r mai 1534, fixa au 26 juillet, la tète 

qui était d'origine plus ancienne, car elle fut instituée, en 1378, par Urbain VI, 
à la demande des prélats d'Angleterre. « Le culte de sainte Anne parait avoir 
été introduit en Lorraine par ïolande de Flandre, comtesse de Bar, dans la 
seconde moitié du xiv" siècle. » (L. Germain, de Maidy, tes Anciennes cloches 
de Sauffues, p. 42.} Dans le Bréviaire Grimani, à Venise, qui semble avoir été 
« écrit pendant le pontificat de Sixte IV et pour son usage personnel », ce 
pape est mentionné au folio 636. à « la fûte de sainte Anne », parce qu'il 
V • éleva à la solennité du rite double «. (Rev. de VArt chrét., 189i, p. 3.) 
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cepto observationis festorum comprehendi volumus, praecipimus et man­
da mus. » (Bullar. Roman., I. V, part. ô", pag. 25*). 

La constitution que publia le pape Urbain VIII, en 1642, prescrit 

les fêtes universellement obligatoires; Ste Anne y figure 1 : S.Jose-

phi etiam confessoris et S. Annse, Deiparse respective sponsi ac 

genitricis » (AnaL, VI, 1362).« Sauf la fête de S.Joseph et celle de 

Ste Anne, le catalogue d'Urbain VIII reproduit celui de Grégoire IX 

Ste Anne est la seule sainte femme qui soit honorée par une 

fête universelle » (îbid., 1364) 2 . 

Le docte prélat continue (Ibid.f 1365) : 

En 1738, l'empereur d'Allemagne fit les plus pressantes instances pour 
obtenir que S. Joachim fût mis au rang des fêtes dans l'Eglise universelle-
La S. Congrégation ne voulut pas augmenter le nombre des fêtes de pré­
cepte; elle décida de transférer S. Joachim au dimanche dans l'octave de 
l'Assompllon et de l'élever au rite double majeur. Ste Anne fut élevée au 
même rite par la même occasion. Avant cette époque Ton faisait l'office 
de S. Joachim le 20 mars. Le décret Urbis et Orbis n'étant pas dans Gar-
dellini, nous le rapportons : 

Decretum Urbis et Orbis. Gum enixe ac srepius Sacra Cœsarea Majes-
tas insiiterit ut festum S. Joachim, perinde ac S. Année conjugis, esset 
in Ecclesia universali de praacepto, Sacra Rituum Gongregatio, Emo ac 
Rmo d. card. Gotto referenfe, re mature nec semel dtscussa, ita denique 
censuit annuendum ; at, ne festa de prascepto multiplicenlur, debitus ta-
men honor genitori Matris Dei non denegetur, festum ejusdem S. Joachim 
a die vigesima martii ad dominicain post Assumptionem Baise Virginis, 
ejus filiae, transferatur, in eaque sub ri tu duplici niajori, ut et festum S. 
Année conjugis sub eodem ritu deînceps celebretur; si SSum Dno Nostro 
placuerit. Die 20 septembres 1738. Facla igitur de prœdictis per infra-
scriptum Secretarium eidem SSmo relatione, Sanctitas sua, ut SSmorum 
Matris Del genitorum cultus augeatur, libenter approbavit atque Ha in 
posterum servari ubique mandavit. Die 3 oclobris ejusdem anni 1738.— 
C. card. de Marinis, prœf. Patriarcha Hierosolym. S. R. C. secret. » 

C'est encore Mgr Chaillot, qui ne néglige aucun détail pratique, 

que nous allons entendre (Anal., XIX, 122-123) : 

1. MÛNTIS FALISCI. Supplicavit episcopus Montis Falisci decfarari an co­
gère debeat renuentes servaro festum S. Annce de prœcepto, juxta prescrip-
fcum Scdis Apostolicru. La S. R. C . resp. : « Affirmative. Die 27 augusti 1633. » 

2. Cette assertion n'est plus exacte, car on célèbre dans l'Eglise universelle 
— non toutefois comme féto de précepte, ce qui motivait l'observation — les 
fêtes de sainte Françoiso Romaine et de sainte Monique. 
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Ste Anne est la seule femme, après la Ste. Vierge sa fille, dont la fête 
soit de précepte dans l'Eglise universelle. En effet, la bulle Universaper 

orberrij du pape Urbain VUI, désigne cette fête parmi celles qui sont d'o­
bligation générale. Si aujourd'hui elle n'est pas observée dans quelques 
pays, c'est en vertu de la dispense contenue dans les induits du S. Siège 
qui ont réduit le nombre des fêtes. 

La fête de S. Joachim a été fixée au dimanche dans l'octave de l'As­
somption, pour éviter une nouvelle fête de précepte, qui était vraiment 
due à la dignité du saint patriarche, père de la bienheureuse Vierge 
Marie. 

Désormais la fête de S . Joachim et celle de Ste Anne seront célébrées 
sous le rite de seconde classe, au lieu du rite double-majeur qu'elles ont 
eu jusqu'à ce jour. Voici le décret Urbis et Orbis, qui a été rendu par 
l'organe de la S. G. des Rites : 

« Decretum Urbis et Orbis. Docet Ecclesiasticus eos laudandos qui in 
generatione sua gloriosi fuerint; singulari igitur honoris ritu colendi 
Sancti Joachim et Anna, qui Immaculatam Virginem Deiparam quam ge-
nuerunt glorio issimi quidem fuere: « De fructu venlris vestri, ut ipsos 
alloquitur Damascenus, cogno$cirnin\9 pie enîm et sancle inhumana na-
tura vitam agentes, filiam angelis superiorem et nunc angelorum domi-
n.im edidistis « (Or, 4 de Virg. Marias Nativ.). (juum itaque filiorum glo-
ria parentes coronet, nil mirum si Ecclesia et a primEevis temporibus 
prajcipuo cultu ac religione prosequuta sit sanetum patriarcbam Joachim 
eju«que beatam conjugem Annam; hos si quidem Ecclesiœ Paires insi-
gnibus exomarunt laudibus ac pênes fidèles eo crevit veneratio iis exhi-
bita ut in ipsorum honorem templa extructa fuerint et pi a; sodalilates 
ereclae. fmmo et christiani principes non semel supplicibus votis instite-
runt apud Romanospontifices ut solemniori cullu Sancti Deiparœ parentes 
honorarentur. Piissimis votis libenti animo Romani pontifices annuerunt, 
validissimum rati eorumdem fore patrocinium apud Deum et potissimum 
per eorum filiam, cœli reginam, cultum a christifidelibus tributum non 
modo sua auctoritate fîrmaverunt verum ettatn peculiaribus privîlegiis 
condecorarunt. 

« Quoniam vero hisce luctuosissimis temporibus divina misericordia 
factum est ut quo magis christianus populus divino auxilio atque cœlesti 
solamine indigeret, eo amplioribus clarifïcata sit honoribus beatîssima 
Virgo Maria atque ipsius in laus nova incrementa a c ce périt, hînc novus 
splendor ac recens gloria qua beatissima lilia refulsit et in felicissimos 
parentes redundaret oportuit. Quare pluribus in diœcesibus, sede Apos-
tolica annuente, horum sanctorum festa solemniori pompa ac ritu cele-
brata sunt, abobtinendam praecipue familiarum concordiam et tranquîl-
litatem; immo non defuere sacrorum antistites qui ejusdem ritus éleva-
tionem per universum orbem ab eadem Apostolica sede haud semel cf-
(lagitaverint. 
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« H»e antem omnia recolens, SS. D. N. Léo papa Xïll t quo suse pise-
seriim devolionis erga sancium Joachim, eu jus nomine ipse glorialur, et 
quod PrœparatioDomini inlerpretatur, conspicuum exhibeat testimonium, 
coniîsus fore ut, illius aucto culiu, patrocinium quoque validius persen-
(fat Ecclesia, molu proprio mandavit ut per praîsens decretum S. R. C., 
festum Sancti Joachim, dominica infra octavam Deipara Assumptionis 
occurrens, nec non festum Sanctco Anna!, cura ipso in eodem honore so­
ciale diei 26 julii afiixum, a ritu duplici majori ad rhum duplicis secuu-
dœ classis eleventur ac sub tati ritu in Kalendario univers* EcclesitD 
deinceps inscribantur. Die 1 augusti 1879. 

« Loco ^Sigi l l i . D. card. Bartolini, S. R. C. pr$ef. PJacidus Ralii, S. 
R. G. secretarius. » 

3 . On aura remarqué que, depuis un certain temps, la liturgie 

est soumise à des variations continuelles, qui bouleversent l'ordre 

établi: saints nouveaux introduits dans l'office, extension à l'Eglise 

universelle, élévation do rite, etc. D'autre part, il importe que le 

calendrier ne soit pas encombré et qu'on tienne compte des con­

cordats et des induits qui limitent les fêtes de précepte et en sup­

priment un certain nombre ou, pour la commodité des fidèles, les 

renvoient au dimanche suivant l'incidence. En conséquence, lorsque 

la réforme désirée simplifiera toutes choses, il conviendra que les 

deux époux, S. Joachim et Ste Anne, soient réunis en une seule 

fête *, avec office propre, fixée au dimanche dans l'octave de l'As­

somption, mais d'un rite inférieur à celui récemment établi, afin de 

sauvegarder le principe essentiel des relations hiérarchiques. 

4. Nous savons par Piazza (JEmerologio di Itoma, 491-492) com­

ment se passait le jour de Ste Anne, à llomc, au xvm e siècle: 

Cette fête s'appelle Dortnition ou Transit de Ste Anne, et non Natal, 
comme pour les autres Saints du Martyrologe Romain, parce que, quand 

i . Cette réforme se trouve réalisée dans le Missale Pictaviense de 1767, 
dont je ne citerai que les trois oraisons, qui ne manquent pas de saveur. 

« Die XXVI julii. In feslo S. S. Joachim et Amise, parentum B. M. Virginia. 
Duplex minoris, Qratio. Deus, qui prœ omnibus sanctis tuis beatos Joachim 
et Annam sanctissimru genitricis filii tui parentes esse voluisti. concède ut 
quorum solemnia cum gaudio celcbramus, eorum apud te suffrages adju-
vemur. 

« Sécréta. Oblatum tibi, Domine, de donis a te collatis suscipe sacriflcium, 
qui de beatorum Joachim et Annœ manibus pretiosum munus accepisti, Uni-
geniti tui Virginem matrem futuram. 

« Postcommunio. Deus, qui ex hominibus nasci dignatus es ut homines face-
res filios Dei, quaesumus ut quos Pane filiorum satiasti adoptionis spirîtu 
jugitor sanctifiées. » 
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elle mourut, le Messie promis pour notre rédemption n'était pai encore 
venu, car c'est par ses seuls mérites que les Saints, en mourant, naissent 
à l'éternel triomphe et repos. 

La féte solennelle se fait avec indulgence plénière à son église in borgo 
pio, par les palefreniers du pape et des cardinaux, qui y entretiennent le 
culte divin avec beaucoup de splendeur; montés sur les mules harna­
chées de leurs Eniinënlissimes patrons, i ls organisent une cavalcade, qui 
va du palais du cardinal doyen à leur église *. 

A sa noble église des religieuses ai funari, anciennement des cheva­
liers du Temple, avec indulgence plénière. On y conserve précieusement 
l'anneau de son mariage avec S. Joachim, dont fait meutiou te cardinal 
Baronio. Ayant été perdu au Sac de Rome, il fut retrouvé par un miracle 
signalé. Les religieuses étaient affligées d'avoir perdu un tel trésor et 
soupiraient pour le reeouvrer, quand apparut au milieu d'elles un cor­
beau, qui, après avoir fait plusieurs tours en l'air, se posa sur une pierre, 
y laissa l'anneau,puis s'envola; aussi de joyeuses et copieuses actions de 
grâces furent rendues à Dieu pour ce miracle, 

A l'église de Ste Anne et de S. Joachim, aux Quatre-Fontaines, des 
Carmes déchaussés espagnols : on y expose partie de la gorge (gola) de 
cette sainte, avec indulgence plénière. 

A son église de la Compagnie des Chaussetiers, au pied du mont 
Aventin. 

A S. Charles de* culennri, où, avec une piété digne de leur noble et 
antique profession, les musiciens se font entendre, aux applaudissements 
de tous. Ils font les neuf mardis avant la fête et,chaque mardi de l'année, 
Us chantent les litanies de la Vierge, avec son antienne et mémoire de 
Ste Cécile, leur patronne. 

A S.-l'aul-hors-Ies-murs, on expose un de ses bras, à son autel. Il est 
rapporté dans les BéndIn lions de Ste Brigitte, au chapitre 104, livre VI, 
que le sacristain de S.-Paul lui donna quelques reliques de Ste Anne. 
Comme elle pensait au moyen de les conserver et de les honorer, Ste 
Anne lui apparut et lui dit : Je suis Ste Anne, patronne de toutes les fem­
mes mariées de l'ancienne loi, et la mère de toutes celles de la nouvelle, 
parce que Dieu a voulu naître par ma génération. Honore donc Dieu de 
cette façon : « Sois béni, fils de Dieu et de la Vierge, que tu as choisie 

1. Près de cette église on voit une demi-colonne, où est actuellement une 
inscription de Grégoire XÏ1I. C'est sur elle, comme écrit Toriggia, qu'était 
posté Bourbon (elle était alors voisine de la porte de* Gavalligeri, où il fut 
frappé) ; vêtu de blanc, il animait ses soldats à la prise de la ville; en mon­
tant une échelle pour tenter d'entrer, il fut atteint d'une balle entre le ventre 
et la côto de derrière les reins; le soldat romain qui l'arquebusa se nommait 
Francesco Valentino. II fut transporté et tenu secrètement dans une petite 
chapelle proche des fourneaux, dite la chapelle des (iozzadini ou ta Madone 
du Refuge ; il y vomit son âme sacrilège et on y voit cette petite inscription : 
Qui è morto Horbone » (Piazza, p. 491). 
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pour ta mère, née du mariage d'Anne et de Joachim. Par les prières 
d'Anne, aie pitié de tons les époux, afin qu'ils fructifient pour Dieu. 
Adresse-lui tous ceux qui sont appelés au mariage, afin que Dieu soit 
honoré en eux. Mes reliques seront la consolation de qui aimera Dieu, 
jusqu'à ce qu'il lui plaise de les honorer par la résurrection. » 

A l'Ara cœli, on expose une partie du second bras de Ste Anne, à Pau" 
tel des Cesarini 1 et l'autre partie à S.-Marcel. 

A S.-Paul alla regola, l'Institut du tiers ordre de S. François célèbre 
ce jour avec solennité. 

A l'église de Y Anima, à sa noble chapelle, où est enseveli le cardinal 
Alasio -, grandement estimé pour t;a profonde doctrine. 

A S.-Pierre Montorio, un autel est dédié à la Sainte, dont l'image est 
vénérée par un grand concours de peuple et y eurent une particulière dé­
votion les deux serviteurs de Dieu fra lunocenzo da Chiusi et ira Carlo 
da Sezza 3 . 11 faut noter qu'en avant de l'autel de Ste Aune se voit la 

1. Porcella [îscriz., I, 25i) rapporte cette inscription : 
FAUILIAE. CABSAMNAE. SEPVLCRVU 

ANTE. SECALVH (sic). XVIII 

• Dans le pavé, à droite de la chapelle de sainte Anne, on lit cette mémoire 
sur une petite tablette de marbre, près du tombeau des Cesarini. » 

2. Ce doit être une erreur typographique, car le nom italien est Slvsio. 
Voici l'épitaphe de ce docte cardinal, « dans la paroi gauche de la 2 8 chapelle 
de la nef de droite (Forcella, III, 48S), au-dessous de son buste en relief. » 

D. O. M. 
IOANX1 GVALTERIO SLVSIO LEOD1EN. 

S. R . E. D1ACONO CARDIN ALI 

ANIH1 ATQVE INGENU DOT1BVS CVMVLATISSIMO 

MOHIBVS SAPIENTtA PIETATE PlUEfîTANTlSSIKO 

LARWTATE IN EtiENOS BENEFICENTIA IN OÏÏNES EFFVSISSIMO 

CVIVS 

DOCTftiNA INSTRVCTlSSlMA BIBLIOTHECA 

PnVDENTIAE DÏFF1CILLIMA MVNIA 

MERITOBVM EH1NENTISS1HA DIGNITAS 

STVDIVH VERO COMMVNE BQNVM 

PVHPVRAE COMMVNE GAVDIVM 

OBITVS COMMVNE DETRIMENTVM 

PROPE SVPRA PIDEU ET EXEMPLVM 

EXTITERE 

V1X1T ANNOS LIX . MENSES V . DIES XXIV. 

OBIIT , A . M . C . 1 MDCLXXXVII NONIS 1VLU 

FRATRl AHANTXSSIHO MONVMENTVM 

P . C . * 

PETRVS ALOYSIVS SLV8IVS . S . R . I . 3 LIBER BARO DOMlNVS DE BIHAIN 

HEBRONVAL €tC. S E R m a 4 . PRINCIPI ELECTORICOLONIEN . PRINCIPI LEODIEN. 

A CONSILI1S 

3. Le couvent est habité par des Franciscains. 

t . Anno œrœ christianœ. 
2. Poni curavit. 
3. Sacri Romani Jmptrii. 
4. Serenissimo. 
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pierre sépulcrale du célèbre Girolanao Brasavoli, un des premiers et illus­
tres physiciens de notre époque, le 28* des lettrés de cette famille de 
Ferrare, qui s'est fait remarquer dans les lettres et les arts t. Un an* 
cien ms. du Vatican, no 651, donne les antiennes et répons qu'on a 
coutume de réciter à cette fête. 

A S.-Sauveur délie Capelle, où existe une très ancienne image de Ste 
Anne. 

Fête solennelle à Ste-Marie in portîco, dite aussi in Campitelli, où on 
expose à son autel grande partie de son crâne. Là est une somptueuse 
chapelle, toute en marbre, élégamment dessinée par le chevalier Rainal-
di et décorée par le pinceau ingénieux de Luca Giordani. 

Dans l'église de S. Pantaléon, des clercs réguliers scolaples, la fête est 
célébrée par la noble Congrégation de Ste Anne, érigée seulement pour 
les femmes par autorité apostolique en 1640; ce fut la première de ce 
titre à Rome, d'autres souverains pontifes l'ont confirmée et elle est gou­
vernée par quatorze dames, autant que de régions de Rome H y a 
indulgence plénière et exposition des reliques de Ste Anne. 

Aux SS.-Faustln et Giovitte, des Bresciani, Strada Giulia, par une autre 
dévote Compagnie. 

A S.-Joseph des charpentiers. 
A S.-Roch, la fête se fait avec solennité dans la somptueuse chapelle 

de l'Image miraculeuse de Notre Dame, qui commença ce jour à accorder 
des grâces l'an 1643. La découverte d'une image miraculeuse de Notre 
Dame eut lien, le jour de Ste Anne, en 1665; son élégante chapelle est à 
main droite en entrant dans l'église. 

1. Cette épitaphe n'est pas dans Forcella, qui rapporte seulement la dédi­
cace de la chapelle de sainte Anne, par cette gracieuse inscription de l'an 1605 
(v, 267): 

IKtfACVLATAE VIR6IJVI U. CONCEPT A E 

QVAE SICVT TEMPLVM DEI PVR S S . 1 FVIT 

SIC ET TEHPLA DEBENTVR IN QVIBVS 

DEUS PVRISSIME COLATVR IN TERRIS 

ET IPSI CVLTORES TAMQVAM 

VIVI LAPIDES TEMPLA 

IN COELO FIANT 

2 . Piazza donne ces détails, page 29 : « En la solennité de l'Epiphanie, au 
matin, dans l'église de S. Pantaléon, des Pères Scolapies, à l'autel de sainte 
Anne, chaque année, à l'offertoire de la messe, on tire au sort la prieure de 
la Congrégation de sainte Anne, érigée seulement pour les femmes par auto­
rité apostolique en 1640, parle vén. P. Joseph de la Mère de Dieu, illustre 
fondateur des Clercs réguliers des Ecoles pies, qui ont bien mérité de la 
république chrétienne par l'excellente éducation de la jeunesse. Cette Con­
grégation est gouvernée par quatorze dames, autant qu'il y a de régions à 
Rome;elles ont le titre de procuratrices et se députent une par région.Leur 
institut a pour but de soigner et protéger les jeunes filles eu danger et les 
veuves pauvres. » 

i. Sic pour purissimum. 
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5. Il y en a moins long à dire sur la fête actuelle, à laquelle j'ai 
consacré ces quelques lignes dans la Correspondance de Rome, en 
1878 et 1879: Ste Anne, mère do la Ste Vierge, morte Tan 4 avant 
J.-C ; fête à ses églises. 

A S.-Paul alla regola, le Sénat offre un calice et quatre torches; 
les Tertiaires de S. François y bénissent des cierges que les femmes 
font brûler pendant leurs couches. (Œuvres complètes, V, 37). 

La même offrande du Sénat se répète, tous les quatre ans, à Ste-
Ànne des palefreniers. On expose son anneau dans l'église de la 
Conception a Campo Marzo. 

A Ste-Anne des palefreniers, au Largo, dans la soirée a lieu une 
procession solennelle, qui défile dans cet ordre: 

Confrères, élevant des lustres en cristal sur des hampes de bois; 
Confrérie de Ste Anne, en sac blanc, cordon bleu,domino blanc, 

rabat blanc, targo à l'effigie do la Vierge ; chacun un cierge à la 
main; 

Bannière en toile peinte on 1831 au jus d'herbes, aux. armes de 
Grégoire XVI et représentant d'un côté Ste Anne et, de l'autre, 
les SS. martyrs Vital et Agricole ,* 

Une grande croix nue, imitant un tronc d'arbre, avec son écorcn 
rugueuse, ce qu'on nomme un tronco; 

Une musiquo militaire; 

Le Crucifix de la confrérie, abrité sous une bande d'étoffe blan­
che, disposée en cintre; 

Un chœur de chantres; 

Un groupe de capucins, tenant un cierge et précédé de sa croix ; 
Un prêtre chape, portant la relique de Ste Aune ; 
La garde suisse du palais apostolique, escortant les palefreniers 

en grande tenue rouge, qui portent des torches; 
Enfin une machina au retable de bois sculpté et doré, à l'effigie de 

Ste Anne, traînée par seize hommes. 
0. En 1494, Gilles delaGrezillOjOscuier, seigneur de la Tremblayc, 

fonda, au château de ce nom, un Anjou, une chapelle de Notre-
Dame, où le chapelain devait dire une inet>se « le jour de Madame 
Sainte Anne ». 

En 1521 mourut Nicollo de Pincé, femme de Pierre de Vaux, maire 
d'Angers. Son épitaphe, gravée sur cuivre, à S.-Maurille, portait: 
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La quelle feist pour sa salutation (salvallon!) 
De la reste de Sainte Anne prisée 
Pour à jamais être solemnisée, 
Ne plus ne moins, par coutusmes honnestes, 
Comme Pasques, Pentecoste et les festes, 
Sans oublier, par fidèle promesse, 
A l'issue de matines, la messe. 

7. La fête se renouvelle ainsi, à Rome: le premier mardi de cha­
que mois, une heure avant Y Ave Maria, le S. Sacrement est exposé 
en l'honneur de Ste Anne à S.-Jean in Agno et à S.-André délie 
fratte. N'est-il pas un peu intempestif démêler l'Eucharistie à celte 
dévotion spéciale, qui devrait plutôt se référer directement et ex­
clusivement à Ste Anne? 

II. — OFFICE KOMAIN 

1. L'office 4 , au Bréviaire, est tout entier du commun des non 

vierges, moins l'oraison et les trois leçons du second nocturne, qui 
sont empruntées à un sermon de S. Jean Damascène. 

La messe a trois oraisons propres. L'introït Gaudeamus est une 
répétition de celui de l'Assomption ; on abuse véritablement de cette 
formule. Tout le reste est du commun des Saintes Femmes, avec 
interversion des antiennes ; ainsi la communion Dilexisti devient le 
graduel; le verset alléluiatique Diffusa est n'est autre que le gra­
duel et l'offertoire Diffusa est, autre répétition, se transforme en 
communion. Quant à l'offertoire Filix reyum, il est pris dans lo 
commun des vierges, ce qui est une adaptation déplacée 2 . 

1. L'Inventaire de Vabbaye de Notre-Dame la royale jàMaubuisson, en i463, 
a deux articles sur l'office de sainte Anne, aux n°* 204 et 217 : « lïng anïi-
phonier d'esté, noté, en la fin duquel est le service de sainct Loys et de 
saincte Anne. Uem, ung autre bréviaire d'esté, à Kalendier etPsaultier, à deux 
/ermans d'argent doré, esmailliez d'un K d'azur... finissant au pénultième 
feuillet à Tystoire saincte Anne, donemur celicis :et sont lesd.deux bréviaires 
(d'iver et d'esté) pour l'usaige de l'aûbesse ». Le rejet do L'office de sainte 
Anne a la fin, tant au bréviaire qu'à l'antiphonier, pourrait faire supposer 
son adjonction aux livres liturgiques, lors de l'introduction de sa fétu à 
l'abbaye. 

2. Ebner tdans Quellen und forschungen zur gaschicfitc und Kunsigeschichlc 
der Miss aie Homunum in mittelaîter, Kribourg en Brisgau, 189f>, t. I, pp. 37, 
45,103,138, 14t, 156, 159, 293, 305 et 344, a fait ce relevé de la fétu de saint» 
Anne, au 26 juillet, dans des missels romains mss. de Florence, du Mont 
Cas si a et de Homo : un est du xi« s., un du xu», trois du x m \ trois du xiv« 
et deux du xv*. 



— 1 2 — 

2. En somme, tout cela est maigre de composition pour un office 
de deuxième classe, qui réclame'assurément mieux que le com­
mun. II sera facile de suppléera ce qui manque, en consultant les 
Analecta hymnica&xx P.Dreves,car une hymne propre est de rigueur. 

En voici 89 classées par ordre alphabétique du premier vers. 

A solis ortus cardine, iv, 75. 
Adesto tiobis, inclita, xix, 61. 
Almi festi periodus, xxn, 34. 
Anna, beatsc Yirginis, xxn, 32. 
Anna, mater egregîa, iv, 76. 
Anna, mater gratissima, xxm, 122. 
Anna, mater Matris, xxn, 34. 
Anna, noli flere, xu, 85. 
Annse festum cumgaudio,xxni, 114 
Assurgentes gratulentur, xxui, 119-
Auroralis lux gignîtur, xxm, 121. 
Ave» Anna, laude magna, xxxm, 39. 
Ave, Anna, radix Jessc, xxxm, 39. 
Av«», felix mater Anna, xxiii, 121. 
Ave, genitrîcis, xxiu, 119. 
Ave, mater Anna, iv, 77; xix, 55. 
Ave, mater pia, xix, 60. 
Ave, mater Virginis, xxxm, 38. 
Ave, matris Dei, xix, 62. 
Ave, radix lsetitiie, xxm, 120. 
Ave, radix sancta Jesse, xv, 185. 
Ave, salve, Sancta Anna, m, 98. 
Ave, vitaa vitis, iv, 83. 
Chori plaudant alacriter, xxm, 118. 
Clara sanctorum civitas, xi, 75. 
Ccelesti cura tripudîo, xu, 85. 
Cceli décor inclinatur, xxm, 121. 
De tenebris lux oritur, xix, 64. 
En gratulemur hodic, xxu, 35. 
Exsullet cceli curia, xu, 84. 
Felix Anna, Deo cara, xv, 186. 
Felix Anna près aliis, xix, 57. 
Felix Anna, Stella cceli, iv, 80. 
Felix Maria filio, iv, 80. 
Félix, SionFilia, h , 149. 
Festum nunc célèbre, xu, 84. 

Gaude, felix o matrona, xxlx, 95. 
Gaude, grandis Anna, xxix, 83. 
Gaude, mater matris Chrisli, xxix, 

95. 
Gaude, mater Ecclesia, iv, 77. 
Honos Deo, dulce melos, iv, 78. 
Hymnis conjubilet turma melodis, 

xi, 73. 
Hymnum canamus glorke, xxn, 35. 
Hymnum ccelesUs glorise, iv, 81. 
Immense diem gloriae, xxn, 33. 
In Anna; puerperio, xix, 56. 
In feslo Annye gaudeat, xu, 85. 
Irradiât jucunda dies, xi, 73. 
Jamdudum lux ahscondita,xix, 64. 
Lauda, mater Ecciesia, iv, 81. 
Lux ecce fulget celebris,xxin, 115. 
Magna mater magnas prolis, xix, 

58. 

Matrem Virginis Mariœ, xix, 59. 
Nocti succedit lucifer, xxnr, 120. 
Nova Annie solemnia, iv, 82. 
No vu m sidus in su péri s, xxm, 118. 
0 Anna dulcissima, xxxm, 37. 
O beata Anna clara, xxxm, 40. 
0 beata mater Anna, xxxm, 36. 
O gloriosa Domina, iv, 79 ; xix, 59, 

61. 
O mater matris Virginis, xxu, 32. 
0 pneclara mater matris, xv, 186. 
O quam festa felicia, xxm, 123, 
O quam mirifica luce coruscas, 

xix, 63. 
Omnis sanctorum concio, iv, 81 ; 

xix, 62. 
Pange, lingua, gloriosas », xix, 57. 

1. Sur ce rythme, si souvent imité, voir Œuvres, XIII, 42. 



Plaudat choruB fidelium, iv, 79. 
Plaudat cœlestls curia, xxn, 33. 
Praeclari patris Abrahae, iv, 78. 
Prsesenfatur hodie, xxm, 116. 
Praesentis festi tempore, xxm, 115. 
Pretiosa splendet Anna, xi, 74. 
Quem terra, pontus, œthera, iv, 

79; xix, 60. 
Sacrae parentes Virginis, iv f 82. 
Salve, parens Anna, xxm, 116. 

3. Les séquences, reproduites 

de vingt et une : 

Ad honorera Dei Patris, xxiv, 159. 
Ad matris Annse, xxxiv, 155. 
Adest veneralibis, via, 102. 
Aima mater generosa, x, 130. 
Anna, mater gloriosa, xxxix, 158. 
Anna, pia mater, ave, ix, 97. 
Ave, Anna, laude magna, ix, 101. 
Ave, Jesu, Verbum Patris, ix, 101. 
Ave, mater inclita, ix, 100. 
Exsultent in hac die, x, 129. 
Fons amœnus, x, 128. 
Gaude, concio fidelis, ix, 102. 
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III. — OFFICE RYTHMÉ 

Les offices rythmés eurent une grande vogue au moyen âge, qui 

les réservait pour les solennités. Le P. Dreves en a publié vingt 

et un en l'honneur de sainte Anne : V, 106, 110, 112, 115, 117, 

119, 192; XVII, 44; XXV, 52, 58, 61, 64, 66, 69, 72, 75, 78, 82, 

8o, 88, 89. Deux nous intéressent particulièrement, parce qu'ils 

sont extraits de manuscrits conservés à Rome. 

1. Breviarium Redonense, ms. du xv e s., au Vatican (XXV, 52); le 

texte en est fourni par les Evangiles apocryphes. On Je retrouve à 

Rome à la bibliothèque Chigi dans un ms. de 1397; au Vatican, en 

1460; à Sainte-Croix de Jérusalem, au xv« siècle; à Turin, dans un 

Breviarium Romanum du xiv e s. 

In I vesperis. Antipkonx. 

1. Anna sancta, de qua nata fuit mater Domini, 
Inf ecunda fuit, nnpta justo viro Joachim. 

Salve, parens matris Chlsti, xxm, 
119. 

Salve, Salve, prroelecta, xxm, 40. 
Salve, sancta Anna, xxxiu, 42. 
Sancta Anna, benedicta, iv, 79. 
Sanctae Anna? solemniâ, iv, 76. 
Sol qui de Stella illuxit, iv, 82. 
Solemnilas fidelium, xxiii, 117. 
Supernse vocis laudibus, xix, 58. 
Ut celebri Isetitia, xxm, 117. 

par le P. Brèves, sont au nombre 

Gaude, cunctis veneranda, ix, 104. 
Hac in dieplebi piae, vin, 102. 
Jubilemus in honore, ix, 99. 
Luce luceni in saperna, ix, 103. 
Nunc sacerdotes média sub urabra, 

xvi, 78. 
Omnis mundus, ix, 103, xxxiv, 157. 
Quem terra, pontus, asthera, xvi, 

77. 
Sanctse Annse sonorus, ix, 102. 
Summi Patris gratia, xxxiv, 157. 



— 14 — 

2. Apud Deum hominesque horum vita claruit 
Qa» nequaqaam juste unquam reprehendi potult. 

3. Snbstantla nempe sua divisa trifarie, 
Partcm unam irapendebant teraplo vel ecclesise. 

4. Peregrinis et egenis erogabaut aliara 
Clientèle quoque sure sive sibi tertiam. 

5. Sic per annos bis decenos ccelibe conjugium 
Peragentes actitabanl Domini servitium. 

n|. Inclita stirps lesse virgam produxit araœnara, 
De qua processit flos, rairo plenus odore. 

ï. Est hœc virga Dei mater, flos ortus ab illa. 

Ad Magnificat Ant. 

Gœlesle beneficium introïvit in Annam, 
De qua nata est nobis pia Virgo Maria. 

Ad matutinum. Invilatorium. 

In honore beatissimae Annse 
Jubilemus et cantemus Domino. 

In I nocturne Antiphonae. 

4. Ea quidem tempestate praesul erat Isachar, 
Qui Joachim infecundi refutabat munera. 

2. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesuraere. 
Qui fecundis infecundus se captabat sis! ère. 

3 . Infecundos cum fecundis mos non erat sistère, 
Nisi prius Deus daret masenlinum gîgnere. 

Rcsponsoria. 

{. Nazarenus pater hujus, vilœ vir egregiae, 
Mater autem de Bethléem regali fulsit semine. 

f. Ûignum enim erat talem hoc orîri ordine. 
2. Quadam die soli stanti angélus apparuit, 

Dicens ilII : Flere noli, te Deus exaudivit. 
$. Sic dolorem ejus gravera confortans compescuif. 
3 . Si ratio verbis meis non dat tibi credere, 

Rogo, crede vei exemplts congruîs mémorise. 
f. Et memorata Maria erlt tua fîiia. 

In H nocturno* Antipkonœ. 

1. Hoc Joachim conturbatur confusus opprobrio, 
Quem pontifex templi prorsus notavit eloglo. 

2. Çonlribules et concives qui tune illi aderant 
Nequivore contraire legi quam didiceranf. 



— 15 — 

3. Ex hoc autem opprobrio 
Joachim pulsus nimio, 
Una cum suis bestiis 
Mox secessit in pascuis. 

Responsoria. 

1. Firraa fide fi d en s crede nec sis ultra dubius, 
Dum prsesertim Annse anus jam tumescat utérus. 

t. Quia Deus vestros pi us exaudivit gemitus. 
2. Vobis quoque nascifuram preesago filiam, 

Dei matrem fore gratara, specie pulcherrimam, 
f. Vocabitis banc Mari ara, gratia mirificam. 
3 . Promiserunt et voverunt, si det eis Deus prolem, 

Servitio ejus sancto sine fine permansuram. 
f. Et mancipaturos iIJam sollicite conservandam. 

In UI nocturno. Ânfipfwnae. 

1. Hœc ad casamexhinc suam repedare notait, 
Nam dedecus magîs et plus augmentai tirauit. 

2. Quadam die soli stanti angélus apparaît, 
Dicens ei : Flere noli, te Deus exaudivit. 

3 . Preces tuse sunt acceptas in couspectu Domini, 
Non dolebis, sed gaudebîs immunis opprobrii. 

Rcsponsoria. 

1. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesumere, 
Qui fecundîs infecundum se captabat jungere. 

1. Et sacratum legis ritnm confendebat solvere. 
2. Preces tuas sunt accepta in conspectu Domini, 

Non dolebis, sed gaudebis, îmmunis opprobrii. 
jr. Uxor tua, Deo grata, concipiet et pariet. 
3 . Prima vestrse gentis mater, Sara dicta nomfne, 

Ad octogesimum aunum vixit sîne sobole 
} , Et Isaac tamen illam fecundavit semine. 

In Laudibus. Àntiphonse. 

1. Cum ad portam pervenerîs quam dicimus aureara, 
Sponsam tuam mox habebis ingressuram obviam. 

2 . Non naturœ sed peccati ultor exstat Domîuus, 
Sic uterum cum interdum obstruit alicujus, 
Ad hoc facit ut denuo reparetur melius. 

3 . Anna, Joachim viro juncta, 
Matris Dei mater facta. 
Gara Deo est et grata. 
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4. Vfrgo semper haec Maria, stirpenata regia, 
David régis venerandi processit prosapia. 

5. A Nazareth oriunda versatur Jerosolyma 
Et in templo illic sancto nutritur juvencula. 

Ad Benedicius Ant. 

De mutua visione 
Et promissa simul proie 
Domum suam sunt regressi, 
Facti lseti et jucundi. 

In H Vesperis. Ad Magnificat Ant. 

Felix Anna quœdam matrona 
Légitima beato Joachim 
Promeruit generare 
Felicem filiam, no mi ne Mariam. 

2. Breoiar'mm Prwdicatorum Cremonen., ms. de 1467, à la bi­

bliothèque de la Minerve (XXV, 85) : 

In / Vesperis. Super psalmos Ant. 

Prima nostrse salutis gaudia 
Sacrosancta recoiat Ecclesia, 
Sancta) Annse venerans sollemnia, 
Gujus votis largitur omnia 
Ghristus Jésus, cum ejus fi lia, 
Sacrosancta Virgine Maria, 

ti. Anna trino mundum matrimonio 
Dei nu tu ornaas mînisterio, 
Trinaî prolis présentent Ecclesiam 
Uluslravît et supernam curiam. 
Sidus Anna clarum, mirabile ; 
Sidus pandens solem justitiuî. 

Ad Magnificat Ant. 

O felix vere, pariens cœlum Trinitatis, 
In quo corporaiiter fons divinitatis 
Habitare voluit, 
Anna sacratissima, nos reos a peccatts 
Solvens duc ad patriam summœ claritatis. 

Ad matutinum. Invitatorium. 

In Christo, miriiieo rege, glorieniur, 
In Annse vivifico fruclu jucundemur. 
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In I Nocturno. Antiphonw. 

1. Elevatam super ccelos, sollemnem in gloria, 
Annam, vocatam gratîam, in voce mus pro gratia. 

2. CœliDei gloriam narrant lselabundam, 
Signls dum sanctam Annam prœdicant fecundam. 

3. Innocenlem manibus 
Annse, mundo corrle, 
Dat Mariam Dominus, 
Ut mtindet nos a sorde. 

Responsoria. 

1. Ave, radix Jesse gratissima, 
Anna, Marisa mater sanctissima, 
Nos vivifica, nam de te nascitur 

De qua vita oritur. 
t. Da terris solatium, 

Quse cœlis das gaudium 
Per Mariam et Jesum, ejus filiuro. 

2. Félix terra, quse cœlum genuit, 
Gui se tota Trinitas incubuit, 
In quo Deus hominem Induit 

Dum pati voluil. 
f. Ex hoc cœlo micat spes virtulis, 

Doua fluunt gratise et verso salutis. 
3. Arca surgît, quse novam suscipit, 

In qua verum manna se condidit », 
Quod se nobis ex ea prsebuit, 

Vitara restifuit. 
4. Pia mater, cum pia fiiia, 

Isto manna nos dignos prsepara-

In II nocturno. Anliphonte. 

h. Speciosum prse fiïiis 
Jesum Dei Filium, 
Natum Ma rire Virginis, 
Année s ci mus nepolulum. 

2 . Laetificat irapetus flurainis 
Civitalem superni Iuminis 
Gloriosis Annœ ex m cri Us. 

3 . Anna vocata gratia, 
Vas plénum gignens gratia s, 

1. On remarquera ce triple symbolisme : sainte Anne est Yarche d'alliance* 
la sainte Vierge Vurne et le Sauveur la manne. 

2. Le sens et la rime exigent gratîam* 
xv 2 
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Per cujus abundantiam 
Cœli fruamur gloria. 

Responsoria. 

1. Carilatis c on fer insigula 
Nobis, Anna, qua; digna gratia 
Nuncuparis; da eis veniam, 
Hectis corde preesta lsetiliam. 

f. Culpse lerram pur^asti scoria, 
Mira cœlos ornasli gloria. 

2. Funde vinum desolatis, 
Phiala lœtitîîB, 
Ut de regno claritatis 
Detur spes tîducia. 

f. Funde preces pro nobis sedulas 
Jesu, qui plus largitur quam postulas. 

3 . Judith portas Bethuliae 
Engressa cum Laetitia, 

Fronte trita superbiae 
Nos certos de vicloria 
Sub typo matris gratise 
Beddit et vera gloria. 

j . Hdec Jérusalem lsetitia 
Et sanctorum honorificentia. 

In III nocturno. Antiphonae. 

1. Novum canamus câuticum IselitiïB, 
Per quam deletum est chirographum tristitise, 

2. Sedentibus in tenebris lux est juslis orta, 
Per Anna uepotulum clausa mortis porta. 

3. Viderunt omnes termini Dei salulare, 
Quod per Annse liliam venit nos salvare. 

Responsoria. 
1. Paradisi ions, manans e medio, 

Se diffundens grato dituvio, 
Annam signât, terrse solattum 

Et cœli gaudium. 
jfr. Fructus vit33 colligimus 

Ex his paradisi flumiuibus, 
2. Largitatis divinœ radiis 

Insiguitos tantisque suffragiis, 
Jesu bone, 

Mari» et Anna) precibus 
Semper nos pie protège. 
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f. Accedamus ad thronos gratiae 
Duicis matris et pi se filiaa. 

3 . Anna trino mundum matrimonio 
Dei nutu ornans minlsterio 
Trinse prolis praesentem Ecclesiam 
11 lustra vit et supernam curiam. 

t. Sidus Anna, clarum, mirabile, 
Sidus pandens solem clementise. 

In Laudibus. Antiphonw. 

1. Adest festum lastitiœ, quo rex seternœ glorise 
Sanctse Annse meritis reis dat doua venise. 

2. Anna, Deum sitiens, cœlum parturivit, 
Quo Deus induit hominem, qui nos ad cœlos adcivit. 

3 . Ad Annam cuncti transeant, 
impleri qui desiderant 
De générationibus 
Quse Virgo sunt et Filius. 

4. Stella sole radiât omnibus in luce, 
Mariam Annse dum genuit orbis in salute. 

5. Templum misericordiae 
Patens veneremur, 

Annam, ut ejus glorise 
Semper colletemur. 

Ad Benedictus Ant. 

Splendor lucis vitse perpétuée, 
Jesu Christe, su m m se rex glorise, 
Sanctse Annse nos salvans precibus 
Cœli Isetantes conjunge civibus. 

In II vesperis. Ad Magnificat Ant. 

O virgula tam florîda, protulisti fructum, 
Rosam pudicitise conterentem luctum, 
Aquam saporis gratise propinasti gratis, 
Jesum ora nepotulum, ut nos jungat beatis. 

Ces deux offices sont incomplets, il y manque les hymnes. Je fe­

rai reproche au P.Dreves de les avoir détachées des Historiœ ryth-

ntiae pour les placer dans une autre section Hymni inediti, ce qui 

n'est pas logique, puisqu'elles se rattachent à un ensemble, ni com­

mode pour les studieux obligés à des recherches pour rétablir l'u­

nité liturgique, ce à quoi je ne suis pas arrivé en feuilletant les 

fascicules des Analecta hymnica. 
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I V . — H Y M N E S . 

Les hymnes que je réimprime sont au nombre de cinq. Elles ont 
droit à cette faveur,parce que les manuscrits appartiennent à Rome 
ou à sa province. 

a) Brev'tamm Minorum, ms. du xv e s., à la bibliothèque Angé­

lique (XXII, 32) : 
ïn vesperis et nocturno. 

Anna, beatse Virginis 
Aimes Mariée genitrix, 
Quam Joachim de semine 
Suo concepit viscère. 

2. Post hune de viro Cleopha 
Altéra soror édita, 
Ejusdem quippe nomînis, 
Non tanli tamen hominis. 

3 . Post obitum sed Cleophee 
Heec copulatur S al ornai, 
De quo proies est genita 
Nomine primo preedita. 

4. Sed prima Virgo splenduit, 
Quœ Jesum Christum genuit, 

Alphaeo viro reliqua 
Joseph, minore m Jacobum. 

5. Maler fuit sed terlia 
Est Zebedeeo dedita, 
Quee est enixa inclitum 
Johannem atque Jacobum. 

6. Mater tantorum seminum 
Pro nobis oret Dominum, 
Nos a peccatîs expiet 
Et cœli sede collocet 

7. Laus, honor, virtus, gloria 
Sit Patri, Nato, Flamini, 
Qui trinus est et unicus 
Perinfinita ssecula. 

b) Ibidem (XXII, 32): 

i 

Ad laudes. 

4. Tertia, nata Sulomee, 
De Zebedœi germine 
Johannis est apostoli 
Sacri mater et Jacobi. 

5. Quam rogitemus jugiter 
Cum filiabus pariter, 
CJt solvent nos a crimine 
Kt mentis a discrimine. 

6. Patri, Nato, Paraclito 
Sit decus, virtus, gloria, 
Trino Deo et unico 
Per sfrculorum seecula. 

0 mater matris Virginis, 
Anna, decus Ecclesia;, 
Qua Stella maris orta est, 
^Elernse porta glorise. 

2 . Qua trina proies editnr, 
Uno potîta nomine, 
De quaque gerraen proraitur, 
Fusum cœlesti nectare, 

3 . Jésus de prima nascitur 
Sine virili semine; 
Secunda, nata Cleophae, 
Pro lis est mater géminés. 

c) Breviarium Farfensr,, codex Bomamis, ms. de l'an 4499 (XXII, 

33): 
Ad vesperas. 

{. Plaudat cœlestis curîa, Felicis Année gaudia 
Plaudat terrestris nalîo, Noslra clamel devotto. 



2 . Voxomnis sonet gloria m, 
Cor omue flagret gaudium, 
Sonet Année lœtitiam 
Omnis hum an a concio. 

3 . Cherubim inefîabilis 
Facto ris humanatio 
Plus quam mœroris steriïis 
Est probri compensatio. 

4. Splendor superni luminis, 
Theorica mysteria 

Injuriosi nominis 
Suntsterilis stipendia. 

5. Concepit uon degenerem 
Prolem promissam patribus, 
Prolem novellam velerem 
Présentante m in manibus. 

6. Gloria, tibi, Domine, 
Année nate de filia, 
Stirps, nepos, factor feminss, 
Patris magniflcentia l . 

d) Hymnarius Sublacensis, ms. du xm 6 s., à Subiaco s (XXII, 

34 ) : 

Ad nocturnum. 

1 . Immenses diem glorise 
Solis reduxit reditus, 
Quo crealoris avise 
Redit ad Deum spiritus. 

2. Quo refertnr mémorise 
Unum et tolum gaudium 
Ex hujus fructu filiœ 
Sorti datum morlalium. 

3. Quo mater matris Domini 
Est terrenis in gioriam, 

e) Ibidem (XXII, 34): 

1. Almi festi periodus 
Reddit mundo leetitiam, 
Quo cœli sumit synodus 
Cœli factoris aviam. 

2 . Melus internes cytharee 
Depromens hujus gloriam 
Vocum mellito nectare 
Nos cibet iu lœtitiam. 

3 . Dédit bealam hostiam, 
Dédit incensum cœlicum, 

Quo supernorum agmini 
Est in jugem lœtitiam. 

4. Beati fructu m uteri, 
Lucem mundo parturiit, 
De cujus salutiferi 
Fructus guslu mors perift. 

5. Felix conspcctor oculus 
Rumpenlis de te sideris, 
Felix potitor populus 
Tarn gloriosi m une ris. 

6. Gloria tibi, Domine. 

Ad laudes. 

Dcdit ad templum filiam 
Holocaustum angeïicum. 

4. Quod dédit mirabiliter 
Dei magniiicentia, 
Deo reddit humiliter 
Humana reverentia. 

5. O quale muuus obtulit, 
Quanlae munus laetitiee, 
Qualem de dono retulit, 
Quam auctee vitee gratise. 

6. Gloria tibi, Domine. 

4. Le texte porte mag?iificientia, ce qui ferait un pied de trop. 
2. Cet hymnaîre m'avait frappé lors de ma visite à l'abbaye du SacroSpeco, 

en 1854; je me suis empressé eu conséquence de le signaler au P. Dreves 
lorsqu'il vint me voir à Poitiers, en 1886. 
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V . — EGLISES ET CHAPELLES 

1, Les églises sous le vocable de Ste Anne à Rome sont ainsi dé­
crites par Armellini dans ses Ckiese di Roma; pp . 133-134: 

Ste-Anne de Marmoratn. — L'anonyme de Turin range cette église par­
mi celles de la seconde catégorie. Martine! 1 i, Lonigo et autres se taisent 
à son sujet. Elle était voisine de l'église de S.-Sauveur, dite aussi de Mar-
mornfa, au pied de l'Aventin, dans le quartier qui retient encore cette dé­
nomination. Cette ancienne églisea été totalement détruite depuis plusieurs 
siècles. Mais aujourd'hui, près de l'arc de la Salara, dans la rue de ce 
nom, existe Une cglisette, dite Ste-Anne dei Cafaettari, parce qu'en 1745 
elle fut rebâtie par cette Compagnie. 

Il semble à Nibby qu'originairement elle fut appelée Ste-Marle. 
Ste-Anne des Albanais. — MartineUi dit qu'il y avait, sous ce tilre, au 

pied du Viminal, une église, avec hôpital, pour les Albanais ou Kpirofes 
et qu'elle fut abandonnée en 1587. 

L'église plu? tard fut dédiée à Ste Anne, mais à l'origine elle Tétait à 
Ste Marie. On l'appelait in campo ou de campo, in puteo et peut-être in 
puteo Probse. 

Les autres églises qui, actuellement, portent le nom de Ste Anne cu­
rent, dans le principe, d'autres titres, comme Ste-Anne des F resciani,qui 
se nomma S -Fmisttn et S.-Giovilte; Ste-Anne de Fnniri ou des Fale-
gnami, autrefois Sfe-Marie in Juha, et l'égiisetle qui s'élève près des qua­
tre fontaines, bâtie au xvn e siècle, ainsi que l'autre in horgo* des pale­
freniers pontificaux. 

2. Un pèlerin de Terre Sainte, en 189(5, a donné, pp. C99-7Û9 de 
la Semaine du fidèle, qui s'imprime an Mans, cette intéressante no­

tice sur l'église de Ste-Anne, à Jérusalem : 

Quand le ièlerin, dans la Ville Sainte, descend la Voie douloureuse 
pour sortir des remparts vers la vallée de Josaphat, Getbsémani et le 
Mont des Oliviers, son attention est attirée sur la gauche par un monu­
ment imposant sur lequel flotte le drapeau de la France. C'est la vieille 
basilique qui abrite la maison habitée par sainte Anne pendant sa vie 
mortelle. 

Joachim, l'époux de sainte Anne, était pasteur de brebis, et c'est dans 
les montagnes de la Galilée, près de Nazarcth,qu'il élevait ses troupeaux. 
Mais il avait bérilé de ses aïnix une maison modeste qui lui servait de 
bergerie dans la ville même de Jérusalem. Cette maison était située dans 
le quartier appelé Probittiyue, c'est-à-dire lieu ou quartier des Iroupeaux. 
Ce quartier voisin du temple était, eu effet, occupé par les gardiens et Jes 
vendeurs des brebis et agneaux destinés aux sacrifices, à peu près comme 
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autour de nos sanctuaires s'établissent encore aujourd'hui ceux qui 
vendent aux pèlerins des objets de piété. 

Là se trouvait la mystérieuse piscine appelée aussi Probatiqué, où 6e-
thesda (maison de miséricorde), dont l'Ange du Seigneur agitait les eaux 
à certains moments, et près de laquelle eut lieu la scène touchante de Jé­
sus guérissant le paralytique. Or, c'était sur le seuil même de la maison 
de son aïeule que le Fils de Dieu accomplissait ce miracle de grâce et de 
miséricorde. 

Dans celle maison, bien humble du reste, Anne et Joachim trouvaient 
un asile précieux pour leur piété, lorsqu'ils venaient à Jérusalem pour la 
célébration des fêtes de l'ancienne loi, car de là ils pouvaient se rendre 
assidûment aux cêrémouies, le Temple étant tout proche. 

Les deux époux se séparaient quelquefois. L'un se rendait en Galilée 
au milieu des troupeaux, l'autre l'attendait dans la Ville Sainte : « Joa­
chim priait sur les montagnes, dit gracieusement S. Epipbane, et Anne 
dans son jardin » En effet, un modeste jardin s'ajoutait à la 'demeure de 
sainte Anne, et, détail pieux conservé par la tradition, la Vierge Marie y 
avait planté un olivier que l'on vénérait encore longtemps après les croi­
sades, et que plusieurs croient retrouver dans l'arbre rséculaire que Ton 
voit aujourd'hui devant le portail de la basilique. C'est dans cette maison 
bénie que fut conçue et mise au monde la Vierge Immaculée. C'est de 
cette demeure qu'elle sortit pour être présentée au Temple. 

On montre à Jérusalem remplacement des édifices qu'habitaient dans 
l'enceinte du Temple les vierges consacrées à Dieu. II est marqué par 
une immense basilique construite au vi e siècle en l'honneur de la Présen­
tation de la Fille de sainte Anue. Circonstance touchante et pleine de-
charmes ! de la maison d'Anne et de Joachim, j 'ai pu moi-même aperce­
voir la demeure où M* rie croissait au service du Très-Haut. Les deux 
saints vieillards pouvaient ainsi, tout près d'eux,suivre leur Fille du cœur 
et presque des yeux. 

Aussi Joachim et Anne ne quittèrent plus la maison de la Probatique 
après la Présentation de Noire-Dame; et ce fut pendant le séjour de Ma­
rie au temple que Joachim le premier, et Anne, peu de temps après lui, 
allèrent au ciel attendre leur Fille. Nul doute qu'elle ne leur ait elle 
même fermé les yeux dans l'une de ces petites chambres aujourd'hui 
souterraiues où j 'ai eu le bonheur de célébrer la sainte Messe. 

Anue et Joachim furent ensevelis dans la vallée de Josaphat, alors le 
lieu de la sépulture des pauvres, et l'on montre encore leurs tombeaux 
près de celui de saint Joseph et non loin decelui delà sainle Vierge,dans 
la basilique de l'Assomption. M a i s a u u e o u x° siècle, leurs reliques fu­
rent rapportées dans leur maison où elles demeurèrent plusieurs siècles. 

Marie, sortie du Temple, habitait la demeure de ses ancêtres lorsqu'elle 
séjournait à la Ville Sainte pour les solennités. C'est là que fut d'abord 
porté Jésus lorsqu'on vint à Jérusalem pour le présenter au TempIe.C'est 
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ià qu'il descendait plus tard lorsqu'il venait lui-même à Jérusalem; et 
quand, à 42 ans, perdu par Marie et Joseph, on le retrouva dans l'cn-
ceiute du Temple, il était resté tout près de la maison de la Sainte Fa­
mille. 

Marie occupait cette demeure au moment de la passion, et c'est en 
venant de là par une rue détournée qu'elle rencontra Jésus portant 
sa croix. 

On le voit, Sainte-Anne de Jérusalem est un des lieux les plus sacrés 
du monde. C'est la vraie basilique de l'Immaculée Conception, c'est là 
que fut formé le Cœur immaculé de Marie. Aussi, dès les premiers siè­
cles, les comrs chrétiens y sont venus réchauffer leur foi. De toute part, 
— c'est un fait historique, — on accourut à Sainte-Anne de Jérusalem, 
comme on va aujourd'hui à Sainte-Anne d'Auray pour obtenir des mira­
cles. Et cette confiance put bientôt se lire dans les ex-voto dont se cou­
vrit le sanctuaire 

De bonne heure il y eut, en effet, un sanctuaire que desservirent les 
premiers les solitaires du CarmeL Au iv« siècle, sainte Hélène le restaura 
avec magnificence.La basilique que l'on voit aujourd'hui remonte au ix e 

siècle. Elle fut surtout eu grand honneur du temps des Croisés, qui [la 
dotèrent d'un nombreux clergé pour y relever la splendeur du culte. Un 
couvent de religieuses y fît lleurir les plus belles vertus et fut surtout 
illustre par l'héroïsme qui,lors de l'entrée des infidèles à Jérusalem,poussa 
toutes ces vierges de J.-C. à faire disparaître leur beauté par une affreuse 
mutilation pour éviter la souillure dont elles étaient menacées. 

Depuis que les Infidèles ont défendu l'entrée des Lieux Saints, il n'est 
pas moins édifiant de lire au prix de quelles industries, de quelles dépenses, 
et souv.nt de quelles avanies, les dévots de sainte Aune s*obslinent à ne 
pas se p iver do vénérer la sainte maison. Ils s'y font descendre par un 
infect soupiratl,ils veulent en emporter dans leur pays quelques fragments 
de pierre. 

Après avoir été depuis 1192 un collège de docteurs musulraans,Sainte-
Anne de Jérusalem fut donnée à la France en 18oo comme prix de la vic­
toire remportée à Sébastopol le 8 septembrejour où Marie naquit en celte 
sainte demeure. Ce fut un Breton, M. de Barère, alors consul en Terre-
Sainte, qui eu prit possession, et le premier avantage qu'il en tira, en bon 
pèlerin et en bon Breton, fut d'envoyer à Sainte-Anne d'Auray une pierre 
de Saiiile-Aiiue de Jérusalem. 

Les Turcs livrèreut le sanctuaire dans l'état le plus déplorable de déla­
brement, de malpropreté et de profanation; mais il a été si habilement 
restauré que le travail moderne n'y apparaît point et qu'il semble sortir 
des Croisés. On aménagé jusqu'aux vieilles dalles qui portent encore 
l'empreinte des genoux et du front de nos ancêtres; on a conservé surtout 
l'étroit soupirail de la crypte comme un pieux souvenir de leurs humi­
liations. 
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La basilique a quatre portes: deux sur la façade principale, et deux 
plus petites sur le bas-côté méridional par lesquelles elle communiquait 
avec le monastère. 

Dès qu'on est sur le seuil de la porte principale, l'œil est charmé par 
l'harmonie sévère de ce bel éditice. Ses trois nefs syro-byZantines ter­
minées par leurs absides, sa coupole qui s'élève à l'nterseclion du tran­
sept et de la nef principale ont un caractère de simplicité et de majesté 
remarquables. L'édifice est éclairé par trente fenêlrea, faites uniquement 
de pierres à jour et de vitres de diverses couleurs, la lumière la plus 
douce que l'on puisse imaginer descend de ces singulières ouvertures et 
produit un eiïet très religieux. 

Sainte-Anne est, pour son architecture, l'église la plus noble et la plus 
complète de Jérusalem, et, ce qui charme encore d'avantage, c'est Je" seul 
grand sanctuaire de la Ville Sainte qui appartienne sans partage aux 
catholiques. 

Sous l'église proprement dite est l'église inférieure, entièrement creu­
sée dans le rocher, et qui n'est autre que l'habitation même de sainte 
Aune. On y descend par un large escalier, qui s'ouvre au milieu de la 
nef latérnle du sud. Cette crypte est de forme très irrégulière. En certains 
endroits, elle est si basse qu'on peut à peine s'y tenir debout. Quelques 
parois sont encore le rocher nu, mais la plus grande partie est revêtue 
en pierre du pays très m'en travaillée. Le lieu du berceau de Marie est 
occupé par l'autel principal, placé au fond d'une petite abside, contre le 
mur oriental. Derrière ce mur se trouve une citerne et l'on remarque en­
core, dans la voûte, l'ouverture par laquelle on puisait l 'eau. 

Sainte-Anne est aujourd'hui desservie par les Pères Blancs d'Alger. Ils 
y ont établi un séminaire pour les Grecs unis. C'est une œuvre pleine 
d'espérances pour l'Eglise d'Orient, et en faveur de laquelle MgrLavigerie 
vint en 1879 réclamer le concours fraternel des protégés de Sainte-Anne 
d'Auray. 

De la maison où Marie est née, il a été dit à sainte Brigitte : « Quicon­
que la visitera,purifiera son âme et deviendra un vase d'élection pour ma 
gloire. » 

Une pierre, détachée des murailles de cette sainte maison, a été rap­
portée en France et sera placée dans Pédicule du Saint-Sépulcre, à N.-D. 
du Chêne, au diocèse du Mans. 

M. Urbini, dans le Opère d'arte a Spello (Archiv* stor. delUarte, 

1897, p. 42), à propos de l'église Ste-Anne, à Spello, petite ville de 
rOmbrie : 

Sur la façade de l'église de Ste-Anne, il y a une fresque, mal conser­
vée, de l'école ombrienne du xv" siècle, où Ton voit assise Ste Anne et la 
Madone avec l'enfant,* aux cdtés,quatre anges et aux pieds le petit S.Jean-
Baptiste. A l'intérieur, sur la paroi gauche, Ste Anne assise qui soutient 
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sur ses genoux la Madone, avec l'enfant dans son giron ; Guardabassi 
attribue cette fresque à l'école de Fiorenzo di Lorenso et y a lu la date 
1505, mais je ne l'ai pu trouver, peul-ètre a-t-elie été recouverte dans une 
récente restauration. Au maître-autel est un grand crucifix, du xrv* siècle, 
que l'on a cru en stuc, mais qui est en bois; il a été adapté à une toile 
de l'école de Foltgno, où sont peints a tempera deux anges aux côtés du 
Christ et, au-dessous la Madone et Ste Anne, en arrière, un beau paysage 
maladroitement retouché. Dans la paroi de droite,dans la niche de l'autel 
en haut, à la voûte, Dieu bénissant entouré de séraphins, avec deux an­
ges agenouillés à ses côtés; au centre Ste Anne et Sle Marie avec l'en­
fant, sur un trône dont le pavillon est soutenu par deux anges; à gauche 
S.Antoine et S.Uoch,à droite; en bas,quatre anges et un cartouche, où se 
lit la date f 540; tout cela d'un pinceau très faible. Vers la porte, S. La­
zare et Ste Anne, fresques mal conservées do l'école péruginp. 

Voici donc cinq fois Ste Anne représentée dans la même église, 
c'est assurément trois de trop, car deux suffisaient, à la port»; et à 
l'autel, pour désigner le vocable. Comme ers peintures sont de dif­
férentes dates et mains, il en ressort qu'on n'a tenu compte ici que 
de la dévotion privée qui faisait la commande et non de l ensemble 
de la décoration. 

• 3 . Une belle chapelle de Ste Anne, en style flamboyant, a été 
accolée, à la fin du xv« siècle, au flanc méridional de l'église collé­
giale de Notre-Dame-Ia-Grande, à Poitiers, à hauteur du chœur et 
longeant le déambulatoire. Le fondateur, de la famille du Puy du 
Fou, y a son tombeau, richement décoré La statue de Ste Aune 
qui surmonte l'autel no date quo du xrn e siècle. L'Inventaire de 
Tan III y signale « une Sainte Anne, recouverte d'argent ». 

Une autre chapelle de~Ste Anne est signalée en 164$) en Poitou. 
(Œuvres, IX, 41). 

Par son testament, daté du 16 juillet 1634, Menée Pommier, fem­
me de Jean de Dosé, écuyor, fonda une chapelle et une chapellenie, 
« dans l'église de S.-Pierre de Mergné eu Anjou sous l'invocation de 
Ste Anne, en laquelle elle veut être dite à perpétuité, tous les di­
manches, une messe en l'honneur de Ste Anne, le tout à voix basse... 
Sur l'autel de la dite chapelle on posera une image de Sle Anne 
avec la Vierge, qui sera de marbre blanc: où, dans l'image de la 
Vierge, sera faite niche pour y mettre une médaille de cuivre, des 
deux côtés de laquelle est sertie l'image de la Vierge, que la dite 
dame a portée si précieusement depuis un longtemps et pourlaquellc 
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elle a toujours eu grand respect en l'honneur de la Ste Vierge et 
reçu assistanceet consolation dans les dévotions qu'ellea eues pour 
ladite Ste Vierge ». 

Une indulgence peut se gagner à la visite de l'église de Gerbévil-
ler, dép. de Meurthe-et-Moselle (Ibid., VI, 153). 

Plusieurs autels sont dédiés à Ste Anne: à Aix-la-Chapelle, en 
1449 (X, 107); à Nantes, en 1461 (If,286); à l'abbaye de S.-Nicolas, 
à Angers,au xvin e s. (X, 113); à Rome, dans l'église de S.-Laurent 
in borgo% xvni e s. (IV, 315, 377); à Salzbourg (IV, 355); à S.-Ber­
trand de Comminges (V, 523). 

En 1455, à l'abbaye de Zwell (Hollande), des chanoines réguliers, 
quatre autels furent consacrés ; celui du midi était dédié à «Sle 
Anne, Elisabeth, etc. » (Rohault de Fleury, les Saints de la messe, 
I, 198). 

4. Sont élevées au rang de basiliques mineures: Ste-Anne d'Au­

ray (IV, 469, 509-510) et l'ancienne cathédrale d'Apt (IV, 537-538). 

VI. — INVOCATIONS ET PBIÈRES 

1. Les invocations pieuses se succèdent dans cet ordre, en suivant 
une progression rationnelle. 

Au xv e siècle, le nom de Jésus est seul (Œuvres, 1,273 ; XI, 103V 
Au xvt e, celui de Marie s'y ajoute, pour ne passéparer la mère du 

Fils *. 

Au xvn e se constitue la dévotion à la Ste Famille 2 , qui comporte 
l'addition du nom de S. Joseph, La formule est alors, selon la hié­
rarchie : Jésus, Marie, Joseph (IX, 44) ». Œuvres, XIII, 532-533.) 

A la même époque, la Ste Famille, prenant de l'extension, se com­
plète par les noms des grands parents; d'où la formule Jêsm, Marie, 
Anne *, Joseph, Joachim, en 1626, (VIII, 135), Marie, Joseph, Joa-

1. Cloche de 1435. à Véoiers (Vienne) ; IHS MA. 
2. Œuvres, XIII, 532, 533. 
3. Les cloches de langues, p. 50-51 ; La plus ancienne est datée de J624, 

dans l'Isère. 
4. La cloche de Danzy, au diocèse de Ne vers, en 1413, invoquait en môme 

temps JESVS MARIA ANNA. 
La cloche de l'Université de Poitiers, en 1431, portail : ie fuz nomee amie. 
En 1643, une clochette à main, publiée par le baron de Rivières, place le 

nom de Jésus IHS, entre les monogrammes MA et AA (Œuvres, XII, 313). 
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En 1663, on trouve en Poitou : JESVS MARIA I0SEPH ANNA. 
En 1685, même formule dans Plsère. 
Eu 1712, sur la cloche de Plouha (Côtes-du-Nord) : 

f IESVS MARIA I0SKPH ANNA 
En 1696, sur une cloche de l'Isère : IESVS MARIE IOSEPH IOACHIN ANNE 

PRIEZ POUR NOVS. 
En 1758, sur la cloche de Chargé (Indre-et-Loire) : 

f JESVS MARIA JOSEPH . JOACHIM ANNA 
Dans les Stations de Jérusalem. Poitiers, 1782, le P. Parvilliers, jésuite, a 

inséré, à la page 165, cette recommandation : 
Pour bien commencer et bien finir la journée, le matin et le soir, après 

avoir fait le signe de la croix, dites, à l'honneur delà Sainte Famille et pour 
avoir sa protection : «Jésus, Maria, Joseph, Joachim et Anna. — Jésus, Maria, 
Joseph. — Jésus, Alnria. — Jésus, Jesu, Jostis. 

1. La librairie Têqui, à Paris, a édité Prières et pratiques pieuses, en l'hon-
de sainte Anne et de S. Joachim, in-18. 

ckim, Anne, en 1678 (IX, 42), avec la variante Jésus, Marie, Joseph, 

Joachim, Anne (VII, 415). La première image du Sacré Cœur, véné­
rée en i685, pa r la Bse Marguerite-Marie et conservée au monas­
tère de la Visitation de Turin, inscrit, autour de la couronne d épi­
nes qui encadre lecœurde Jésus, ces cinq noms latins: JESVS MARIA 
JOSEPH IOACH1M ANNA. 

'i. Deux prières 1 ont été indulgenciées: Tune par Pie IX, elle est 
dans le Recveil de Pallard, p . 630; l'autre par Léon XIII, elle se 
trouve dans la Raccolta de Prinzivalli, p. 376. 

O bénie entre toutes les femmes, glorieuse Ste Aune, qui eûtes la mère 
de Dieu pour fille, à vous soumise et obéissante, j'admire l'excellence de 
votre élection et les grâces dont vous orna le Très-Haut. Je m'unis à 
Marie très Sainte, toujours Vierge, pour vous honorer, vous aimer et me 
mettre sous votre protection. A Jésus, à Marie et à vous je consacre toute 
ma vie comme un humble tribut de ma dévotion ; obtenez-moi qu'elle 
s'écoule sainte et digne du paradis. Ainsi soit-il. 

A la demande de la supérieure générale des sœurs de Ste-Anne 
de la Providence, Pie IX, par bref du h juin 1869, a accordé cinquante 
jours d'indulgences,une fois le jour,à tous les fidèles qui réciteront 
cette prière avec dévotion et d'un cœur contrit, pourvu que ce soit 
en dehors de l'office et de la messe. 

Le cœur plein de la plus sincère et filiale vénération, je me prosterne 
devant vous, ô bienheureuse sainte Anne. Vous êtes cette créature pri­
vilégiée et chérie qui par vos vertus extraordinaires et voire sainteté avez 
mérité de Dieu la grande grâce de donner la vie à celle qui est la tréso-
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rîère de toutes les grâces et bénie entre tontes les femmes, à la mère du 
Verbe incarné, la très Sainte Vierge Marie. 

Ah! daignez, ô sainte compatissante, en considération de faveurs si 
élevées, me recevoir au nombre de vos vrais dévots, car je proteste que 
je veux l'être durant toute ma vie. Entourez moi de votre patronage effi­
cace et demandez pour moi à Dieu que j'imite les vertus dont vous avez 
été si largement dotée. Obtenez-moi (a connaissance et la douleur de mes 
péchés, un amour très vif pour Jésus et Marie, une pratique fidèle et cons­
tante des devoirs de mon état. Sauvez-moi de tout danger pendant la vie 
et assistez-moi à l'article de la mort, afin que je puisse arriver intact au 
paradis, où je louerai avec vous, très heureuse mère, le Verbe de Dieu 
fait homme daus le sein de votre fi Ne très pure, la Vierge Marie. Ainsi-
soît-U. 

Trois Pater, Ave et Gloria. 

Léon XIII, par rescrit de la S. G. des Indulgences, du 20 mars 
1886, a accordé, une fois le jour, une indulgence de trois cents 
jours à tous les fidèles qui réciteront cette prière avec dévotiou et 
d'un cœur contrit i . 

3. En 1875,te Rosier de Marie a publié, en « feuilleton », « le mois 

de juillet ou le mois de Ste Anne », dont l'auteur est « Madame E. 
Vattier ». Je ferai observer d'une manière générale que les femmes 
n'ont point qualité pour s'occuper de ces matières et que, pour ce 
cas en particulier, l'Imprimatur de l'ordinaire était absolument in­
dispensable, d'autant plus qu'à la suite de la méditation et de la 
prière, viennent, pour chaque jour, les « Litanies de Ste Anne », 
qui, manquant d'approbation, tombent sous la loi de l'Index, même 

—pour la récitation-privée. 

1. J'emprunte au Rosier de Marie, à titre archéologique, cette priéro com­
posée par le P. Guillaume Nacatèrè : ^ •̂'• -, 

« Glorieuse et très sainte Dame, que le Ciel admire, que les saints honorent, 
que la terre révère, Dieu le Père vous chérit comme la mère de sa fille bien-
aimée et la grand'mère de son Fils ; le Verbe vous aime pour lui avoir donné 
une Mère par laquelle il est homme et Sauveur des hommes; le Saint-Esprit 
vous aime pour lui avoir donné une si belle, si digne et si parfaite épouse ; 
les anges et les élus vous honorent comme l'arbre sacre qui leur a produit 
cette belle fleur qui les récrée et ce digne fruit qui leur donne la vie: et les 
justes, les pénitonts et les pécheurs vous réclament sur la terre comme leur 
puissante avocate auprès de Dieu. Je vous en conjure, grande dame, par tous 
les amours et par toutes les privautés que vous eûtes jamais sur la (erre avec 
Jésus, avec sa Mère votre fille, faites qu'appuyé de vos prières et favorisé de 
vos mérites je puisse un jour obtenir la vie éternelle. » 

J'ai donné, au tome VJ, p. 70, l'oraison qui se disait, à l'autel de sainte 
Anne, dans la basilique de ïSte-Marie-Majeure, lors de la visite des sept 
églises. 
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4. En 1Ô84, la S. C. des Rites a formellement réprouvé les lita­

nies qui se récitaient en France et Allemagne. 

Orien. — Les Carmes du couveut de FranceviJJa, diocèse d'Oria, expo­
sent que la chapelle de Ste-Anne attire un grand concours de peuple, et 
que, depuis plusieurs années, on y récite des litanies qui se trouvent im­
primées à Prague et à Paris, dans les petits offices de l'Ordre. Ils deman­
dent humblement, pour éviter le scandale, l'approbation de ces litanies : 

Kyrie,etc. Pater de cœlis, etc. Fili Redemplor,etc. Spiritus Sancte,etc. 
S. Triuitas, etc. 

S. mater Anna, ora, etc. 
S. mater Maris, ora. 
S. Anna, avia Chrlsti, ora. 
S. Anna, sponsa Joachim, ora. 
S. Anna, socrus S. Joseph, ora. 
S. Anna, refugium peccatorum, ora. 
Î5. Anna, auxilium christianorum, ora. 
S. Anna, consolatrix afflictorum, ora. 
S. Anna, auxilium omnium ad te clamantiura, ora. 
S. Anna, Isetitia angelorum, ora. 
S. Anna, gloria sanctorum et sanctarum, ora. 
S. Maria, h*lia S. matris Annse, ora. 
Agnus Dei, etc. 

Eteadem S. R. G. declaravît: Non licere recitare suprascriptas lita— 
nias. Hac die 5februarii 1884. 

5. Dans la liste des Indulgences apocryphes, données en J900 par 

F Ami du clergé, p. 296, se trouvent les suivantes: « Le rosaire de 

Ste Anne, que la S. G. des Rites n'approuve pas, l'oraison impri-

mée avec l'image de Ste Anne, oraison condamnée. » Cette condam­

nation se trouve dans les décrets de la S. C. des Indulgences du 18 

septembre 1608 et de 1678 : 

S. C. falsas, apocryphas et indiscretas indulgentias nimis c revisse ani-
madvertens, plures earum singulari diligentia collectas hoc decreto 
complexa est, quas evulgat simul et damnât Ejus generis sunt et illse 
concessa?, ut aiunt,.... recitaniibus.. . liosarium S. Anna? (quod S. R. C. 
minime probat) aut orationem, qua; impressa cum imagine S. Anna; 
circumferri solet, Ave gratia ptena, etc., quso oratko prohibetur t. 

1. Le premier décret portait simplement permittilur : on pouvait réciter 
l'oraison, mais son indulgence était déclarée apocryphe. 
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V I I - — PATRONAGE. 

1. Benoît XIV classe Ste Anne parmi les Saints du Nouveau Tes­
tament : 

Qu<eres au omnes sancti qui mortui suutaute Chrislumdici possint per-
tinere ad vêtus Testamentum, cui qusestioni uegando respondetur... Ad 
novum pariter Testamentum pertinere Zachariam, Elisabeth, Simeonera 
sériera, Annam prophetissan. Joachim et Anuam late probat Guyel, De 
fest. propr. SS-, lib. I, cap. 5, qusest. 8. Licet enim mortui sint ante 
Christi passionern ideoqueévita excesserint ante conditam legem gratiïe, 
ad Evangelii nihilominus ; staturo spectare reputandi sunt, cum com-
mendeotur ab ipsomet evangelista, aut Christum natum viderinl, aut 
Christum ipsum propinquitate seu carnis affinitate proxime attigerint, 
juxta ea que adducta sunt a Matta, De Canonizat. SS.t part, iv, cap. 3, 
n° 8 et a Pignatello, Consull, #9, num. 15, tom. V (De sert). Dei bealtf., 

t. IV, p . 440). 

2. Le Martyrologe romain ne mentionne que deux saintes du 
nom d'Anne, la mère de la Ste Vierge et la prophétesse. Le Diction­
naire hagiographique de Migne,I,190-191, en ajoute cinq autres : 

Ste Anne, mère du prophète Samuel et épouse d'Elcana, 20 août 
et 30 octobre. 

Ste Anne, vierge et martyre en Perse,au tv e siècle, 20 novembre. 
Ste Anne, martyre, 22 octobre. 
Ste Anne, martyre vers 370, 26 mars. 
Ste Anne, à Constantinople, 29 octobre. _ _ _ _ _ 

Un manuscrit de Naples du xtv'-xv e siècle inscrit, au 21 mai, 
dans le calendrier du Missel, Ste Anne, mère de S. Eleuthère : 
« S. Eleutherii et Annse matris ejus » (Ebner, I, 116).Il est difficile 
d'identifier ce S. Eleuthère, car il y en a douze du même nom, 
selon Migne. 

Pour ce qui concerne la vénérable Anna Maria Taïgi, je renvoie 
au tome IX, pp . 70-73. 

3. Le nom d'Anne a été fréquemment donné au baptême i : qu'il 

1. M. Lefèvre-Pontalis, dans son Histoire de la cathédrale de Noyon (Paris, 
1900), écrit,page 57 : « On fondit une grosse cloche,nommée Anne,Ie 14 mai 
1545 et le doyen Antoine Charmalue la bénit trois jours après » [BibL Nat,, 
fr. 12032» fol. 23, v«). 

L'application de ce nom sacré à un coffre,en 1561 (Œuvres, X, 123) ou à un 
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suffise de citer deux reines de France, Anne de Bretagne, épouse 
de Louis XII, et Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII t . 

Le latin Anna s'est conservé en italien et, parfois aussi en fran­
çais; mais cette langue traduit plus ordinairement Anne, dont le 
diminutif est Annette. 

En associant les noms de la mère et de la fille, on obtient Anno. 
Maria, comme en Italie ou Marianne, ainsi qu'on dit en France en 
un seul mot. Dans le premier cas, on tient compte surtout de la 
génération et alors Marie n'est nommée qu'après Anne, mais je pré­
fère l'usage français qui met Marie au premier rang. 

4. Les Patronages, d'origine récente, sont un abus dans la litur­
gie, car ils répètent l a fête sans utilité évidente; il y aura doue lieu 
de les supprimer, d'autant que la concession faite d'une part en 
entraîne forcément d'autres. 

Les dévots à Ste Anne, non contents de la fête obligatoire dans 
toute l'Eglise, ont demandé le privilège d'une seconde fête pour le 
patronage. La S. G. des Rites a sagement refusé, par décret du 
21) février 1808, parce que cette extension de culte ne peut convenir 
qu'aux lieux où elle est spécialement vénérée. 

5. Le P . Cahier reconnaît, p . 607, Ste Anne, comme patronne, 
« seule ou principalement » des lieux suivants: « Annaberg, Apt 
en Provence, Aveiro, Brunswick, la cathédrale des Canaries, Ma­
drid (la capitale de l'Espagne s'est vouée à cette sainte en 1507, du­
rant une peste menaçante), Onrcamp (l'abbaye prétendait posséder 
]a tête de cettej^ainte) ». II oublie Auray, qui_a bien son importance, 
mais il y revient p. 638 et ajoute la Bretagne, p. 641, le Hainaut, 
p . 651, Scopiaen Serbie, p . 665,« ainsi que les comtats Schlick ». 

6. Le patronage de SteAnne s'étend aux chaussetiers(6fc"Mvw,X, 
152), couturiers (Ibid., 153), dentelleras (155), drapiers (156), 
faiseurs de balais, femmes enceintes (145) ou en couches (144), fri­
piers, (ingères, ménagères, menuisiers (157), navigateurs (53),nour-

couvert d'hôpital, ou 1737 (X, 119},malgré do pieuses intentions, uniquement 
comme signe dislinctif, frise l'irrévérence, 

t. Méry. dans sa Théologie fies Peintres, p. 2'fO, fait connaître ce fait intéres­
sant : « Dans la peinture du dôme du Val-de-Grîîre (à Parisl, Mignard n 
représenté sainte Anno, qui soutient Anne d'Autriche offrant à Dieu sa cou­
ronne. Ce groupe de figures est un de ceux qui brillent le plus dans ce grand 
ouvrage. » 



rices (160), palefreniers (228) ou valets d'écurie, tourneurs et ébé­
nistes. 

Tout cela peut se grouper en catégories distinctes. Mère de la 
Ste "Vierge, Ste Anne a naturellement qualité pour protéger ce qui 
se réfère à la maternité, comme la grossesse, l'enfantement, l'allai­
tement et toutes les maladies du ventre. Le travail manuel, que 
Ste Anne dut apprendre à la Ste Vierge, explique la protection ac­
cordée à ceux et celles qui tissent ou manient l'aiguille. La ména­
gère s'occupe de l'intérieur, balaie, repasse, tricote des bas 4 , ce que 
le P. Cahier explique ainsi p . 607: a les dernières invocations rap­
pellent évidemment le modèle des bonnes ménagères, d'autant plus 
que, selon la légende, S. Joachim et Ste Anne, après la naissance de 
la très Ste Vierge, distribuèrent une grande partie de leurs biens 
aux pauvres ». Je citerai le même auteur, au sujet des fripiers de 
Liège : Je ne suis pas en état de décider si l'origine de ce patronage 
vient de ce que Ste Anne aura été regardée comme une bonne mé­
nagère qui ne laissait rien perdre ou si ce n'était que parce qu'elle 
nedevintmèrequedansunâgofortavancé.Lefaitest que nous avions 
jadis cette expression entrer dans la garde-robe de Ste Anne, pour 
désigner de vieilles filles qui avaient perdu la chance de se marier; 
comme on disait aussi monter en graine ». 

Les navigateurs ont dû se rappeler que le corps de Ste Anne vint 
miraculeusement de Jérusalem dans une barque aborder en Pro­
vence (Œuvres, X, 528). Quant aux palefreniers,je ne vois d'autre 
raison à ce choix que le vocable même de l'église qui leur fut 
affectée^Tè^TtirTat!^ encore une fois le P . Cahier au 

sujet des ouvriers du bois et de l'ivoire : 

Pour comprendre celte singularité, il faut savoir que Ton n'était pas 
reçu maître dans une corporation de métier sans avoir fait un chef-d'œu­
vre. L'art du xvi* siècle et du xvup- ayant attribué une part considérable 
au tabernacle dans l'ornementation des autels, la menuiserie s'en empara 
comme moyen de signaler son savoir-faire. Le tabernacle était donc l'un 
des chefs-d'œuvre de la profession. Or Ton trouva que Ste Anne était la 
première qui eût fait un tabernacle, c'est-à-dire la Ste Vierge. Elle fut 
donc prise pour patronna par les menuisiers. Si bien que leur grand re­
cours pour dissimuler certains défauts du bois, en remplissant les cavités 

1. Le P. Cahier (p. 044) signale cette corporation d Valenciennes, tout en 
ignorant celle de Rome. 

xv 3 
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avec un mélange de colle forte et de sciure du même arbre, s'appelait 
dans les ateliers cervelle de Sle Anne. Aussi l'ancienne prose Ad matris 
Anna?, dans les Missels de Frisingue et du Mans, chantait : 

i Fabricatur in hac Anna 
Qure virlulum clausit manna 
Arca novi Tcstamenti. 
Ores magni sacramenti! 
Manna verum quo mundus pascitur, 
Hic est puer qui nobis nascitur 
Vere felices dominas 
Per quas Deus in homîne 
Salutem operatus est » (p. 607). 

L'origine de ce patronage est du reste indiquée dans le Bréviaire par 
la v« leçon des matines de Ste Anne ; et comme cela vient de S. Jean Da-
mascène, le moyen âge n'a eu qu'à développer l'idée (p. 65*6). 

J'ajouterai un dernier trait, que le P. Cahier a suffisamment jus­

tifié plus haut : Ste Anne est invoquée « contre la pauvreté, pour 

retrouver les objets perdus » (p. 607). 

7. il est bon d'insister su r la corporation des menuisiers. 

J'ai donné au Musée d'Angers une copie du siècle dernier, con­

cernant la Corporation des maîtres charpenlie?'S et menuisiers de la 

ville et quinte d'Angers. Les statuts furent approuvés à Laval par 

Charles VIII, en 1487, confirmés à Paris, en 1514 par François I o r 

et à Chateaubriand en 1550 par Henri H *, puis confirmés et aug­

mentés à Paris, en 1625 et 1657,par Louis XLV. J'en extrais les ar­

ticles suivants : 

1487. Art. 4. Que dorénavant et comme du temps passé, les jurés et 
maîtres dud. art et métier dê chârpëntcrie et" menuiserie en IaTvïHë et 
quinte d'Angers, s'assembleront chacun an, le jour et feste saint Sérené 
ou madame Sainte Anne, qui est la confrairie des maîstres ouvriers dudit 
art et métier. 

Art. 4. Seront tenus dorénavant par chacun an les dits maîtres ou nié-
traise dudit métier qui seront veufve... de payer à lad. confrairie,le jour 
et feste de Mr S. Serené ou Sainte Anne, la somme de huit sols quatre 
deniers tournois. 

1625. Art. \ . Personne ne pourra amener en lad. ville, aucune œuvre 
de menuiserie neuve pour estre exposée en vente, sinon les maîtres de 
lad. ville (à peine pour le délinquant) de 60 s. d'amande, pour la pre­
mière fois, appliquée au Roy et l'autre moitié à la boiste de la commu­
nauté . 

Art . . . . 3. Il sera payé par chacun desd.enfant (de maîtres)masles qui 



~ 35 -

seront receu... deux livres de cire blanche pour la confrairie de lad. 
communauté. 

1626. Art. 7 . Plus que chacun s nouveaux maîtres sera tenu une fois 
seulement, au jour et feste sainte Anne, après la réception, payer la 
somme de 4 1., tant pour la contribution du service divin, de pain bénis 
et autres menus frais qui se fout pour leur confrairie et comlé,outre deux 
cierges de cire blanche pesant chacun une livre, pour servir de luminére 
au service divin. 

Les Statuts et privilèges dès menuziers d'Angoulême, en 1512, 

publiés par le Bulletin de la Société archéologique de la Charente, 

1894, pp. 76-81, contiennent ces deux articles : 

1. Que lesdictz supplians puissent fonder et entretenir une confrayrye 
et faire dire et celtebrer, en l'église sainct André, en vostre dicte ville 
d'Angoulesme, chascun jour de dymenche perpétuellement, leur messe et 
autres services et prières en l'honneur et servance de Madame saincte 
Anne... 

10. Seront tenuzfles mais très), par chascun an, le jour et feste saincte 
Anne, ou le landemain, s'assembler eteslireet instituer entre eulxdeux 
jurez dudict mestier. 

8. Sainte Anne, qui s'est faite pauvre volontaire, pour soula­

ger les malheureux, et qui a vécu dans la retraite et la prière, était 

bien faite pour devenir la patronne des religieuses qui soignent les 

pauvres dans les hôpitaux. Les sœurs de sainte Anne de Turin ont 

eu leurs constitutions approuvées par le S.-Siège, par décret du 

8 mars 1846 (Bizarri, Collectanea, p. 866).Une maison chef d'ordre 

existe à Saumur (Maine-et-Loire), sous le titre de Sainte-Anne de la 

Providence^ - - - - - - -

VIII.— CONFRÉRIE. 

1. Prinzivalli, dans ses Décréta, a publié le sommaire des indul-

gencesdontjouit la confrérie de Sainte-Anne,dans l'église de S.-Lau­

rent in borgo, à Rome (Œuvres, IV, 314) : 

Sommaire des indulgences et autres biens spirituels de la congrégation 
des dévots et dévotes de Ste Annc> reformée dans l'église de S.-Laurent 
in borgo par les clercs réguliers des Ecoles pies. 

i . Quiconque se fera inscrire à ladite congrégation,le jour de celte ins­
cription, pourra gagner une indulgence plénière, si, vraiment repentant, 
confessé et communié, il visite l'église où est érigée la congrégation et 
y prie aux intentions du souverain pontife. 



— 36 — 

% Indulgence plénière, aux mêmes conditions, pour la fêle de Ste 
Anne. 

3. Indulgence plénière in articule* mortis, pourvu que, convena­
blement disposé, on invoque le très saint Nom de Jésus, au moins de 
cœur, si on ne le peut de bouche. 

4. Indulgence de sept ans et sept quarantaines*, à vîsiter,avec les mêmes 
dispositions, cette église le 3" dimanche après la Pentecôte, le premier 
dimanche de juillet, le premier dimanche de septembre et enfin le 3 e de 
novembre. 

5. Indulgence de soixante jours pour chaque œuvre pie que feront, 
d'un cœur contrit, les frères et les sœurs,en quelque lieu et quelque jour 
que ce soit. 

6. Chaque frère et sœur de la congrégation jouira, après sa mort, des 
suffrages de 20 messes, qui seront célébrées et appliquées, chaque année, 
au profit de leurs âmes à l'autel consacré par Benoît XIII, de sainte mé­
moire, en l'honneur de la T. Ste Vierge et des SS. Joachim et Anne, et 
quiaété déclaré privilégié,pour chaque jour et à perpétuité par Benoît XIV, 
d'heureuse mémoire, par le bref êmnium saluti, expédié le 23 décembre 
1743. 

7. On appliquera pareillement dix messes, une seule fois, à cet autel 
privilégié pour Pâme des frères et sœurs qui auront fait l'aumône pres­
crite par l'article 4 des statuts, tout le temps de leur vie, ayant soin de 
retourner leur diplôme au P. Préfet de la Congrégation. 

H. Tout frère et sœur de cette congrégation participera, pendant sa vie 
et après sa mort, à tous les biens spirituels qui s'acquièrent dans tout 
l'ordre des Scolopies,en manière d'affiliation, qui a déjà êté"concédée aux 
sœurs par le Urne P . Grégoire Tornù de Sle-Thérose. préposé général du 
même ordre, par patente expédiée le 25 juillet I720,coniirmée et étendue 
aux frères, par le Rme P . Jean Inghisami de S.-Nicolas, actuellement 
vicaire général de Tordre, par une patente en date du 4 juin 1846. 

~~ 9. Benoît X1IÏ, dé sainte mémoire, a accordé l'indulgence plénière quo­
tidienne à tous les fidèles, même non inscrits, à gagner une fois Pan, en 
un jour quelconque de l'année au choix, si, aux conditions susdites, il vi­
sitent l'autel par lui consacré,et une indulgence de 50 et d'autant de qua­
rantaines s'ils le visitent le jour anniversaire de sa consécration, qui 
tombe le 17 février; ces indulgences sont aursi applicables aux âmes du 
purgatoire. 

Sac. Congregalio Indulgentiis Sacrisque Beliquiis pramosila pnesens 
Summarium quoad lndulgentias et Privilégia cum originalibus in Secre-
taria ejusdem Sac. Congregationis exhihitis collatum, uti authenticum 
recognovit, ly pi s que imprlmi ac publicari posse permisil. Datura Komse, 
ex eadem Secretaria Sac. Congregationis Indulgentiarum, die 7 julii 1846. 
A. archipr. Prinzivalli Subslil. 

2. Mgr Chaillot a publié, dans les Analecta juris pontificiitXX\V, 



884, le cas curieux que voici, relatif à l'association de Ste-Anne, à 
Naples : 

Le P. Louis représente que, ayant été nommé sacristain de l'église Ste-
Marie à Naples, voyant la dévotion du peuple envers la glorieuse Ste Anne, 
il érigea un mont, pour la fête, dans l'espérance d'obtenir la permission 
de Rome et, dans le Livre d'agrégation, il promit des indulgences comme 
si elles eussent été déjà accordées. Sans aucune permission du supérieur 
ou de la communauté, il promit un certain nombre de messes à la mort 
des associés. Maintenant, il vient d'apprendre que la bulle du pape Inno­
cent XII défend aux communautés et à plus forte raison aux sacristaiusde 
prendre des obligations de messes sans l'autorisation du général, sous 
peine de suspense de la voix active et passive et de tout office.présent et 
futur. Eu publiant de bonne foi les indulgences qu'il n'avait pas obte­
nues et dans la simple espérance de les obtenir, il a encouru les peines 
ecclésiastiques. Il s'occupe do dissoudre le mont, depuis qu'il connaît les 
irrégularités commises. Il demande l'absolution des censures et la réha­
bilitation à la voix active et passive. 

Information du procureur général* Duo coramisisse orator crimina,con-
t ra jus divinum propter indulgentias promissas, cum spe easaRomano 
pontifice obtinendi, et contra jus ecclesiasticum afelicis record. Innocen­
t a papseXII propter onus missarum celebrandarum absque debitis licen-
tiis, palam fit eo ipsius oratoris confessionc. Orator sponte confUetur et 
jam ex opéra sua dimisit aggregationem, vulgo woM/e . p o s t correplionem 
atque admouitionem per superiores factam. Mihi videtur posse committi 
patricommissario generali Neapolitani conventus in quo orator moratur, 
dispensationem ab irregularitate ex violatione censurarum propter pro-
mulgatîonem indulgentiarumnon a Summo pontificeconcessarum,uecnon 
absolutionem a dictis censuris coram capitulo conventuali in forma 
Ecclesuë consueta impertiendam; necnon habilîfationcm ad vocem acti­
vais et passivam injunctis octo saltem diebus spiritualium exercitiorum, 
in quibus coram patribus et fralribus peragat, prout vïdeatur ipsi gene­
rali commissario, aliquas virtutum exercitaliones in apostolicis constitu-
tionibus ordinis prsescriptas in vindîctam hujusmodi criminum.Ita mihi 
videtur ad reparandum scandalum apud fratres et ad aliis incutiendum 
justum tîmorem similiaperpetrandi. Datum Rom se, die 18 decembr. 1843. 

Ex audieutia die 19 januarii 1844. Sanctissimus annutt, arbitrio P. com-
missarii generalis pro facultate, etiam per subdelegandum, absolvendi 
oratorem a censuris et pœnis ecclesiaslicis, injuncta poenitentia salutari 
aliisque de jure injciogendis et cum eodem, postquam per octo continuos 
dies spiritualibus exerciliis vacaverit, ab irregularitate absolvendi eique 
vocem activam et passivam restituendi. Orator vero hujusmodi montem 
dimittere debeat. Romaî. 

3. Le pape Nicolas V (1447-1455) concéda des indulgences à tous ceux 
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qui visiteraient le couvant le jour de la Ste Anne, ainsi qu'il est constaté 
dans des lettres d'Héli, évêque de Périgueux.du jour des calendes de juin 
1451 ; deux ans après, ce même évêque instituait une confrérie en l'hon­
neur de Ste Anne (R. Drouault, Recherches sw le monastère et le bourg 
de S.-Pardoux-la-Rivière, p. 22) ». 

Le 17 novembre 1523, Pierre de Turgis reçut Paveudu fief deSte-Anne, 
situé à la Couture, appartenant à la confrérie de l'église S.-Jacques de 
Beauvais, dite Confrérie de Ste-Anne » (Mém. de la Soc. acad. de VQise, 
XV il, 680). 

M. le chanoine Marsaux fournit ce renseignement dans ses Varié­
tés archéologiques (Reauvais, 1900), p . 4-5. 

M. l'abbé Boulfroy,curé de Bulles, nous écrit qu'il a acheté un curieux 
insigne à un brocanteur de passage, à qui il avait été vendu par un curé 
de Normandie. Il s'agit sans doute d'un insigne ayant appartenu à quel­
que confrérie de charité, encore si fréquente en cette partie de la France. 
Nous croyons devoir le décrire, non comme objet d'art, mais à cause de 
l'intérêt particulier qu'il présente. Il nous paraît dater du xvm& siècle. 
Cet insigne est une sorte de tableau, de grande large en bois, destinée à 
être placée sur une hampe et portée en procession. Il est orné de sculp­
tures en bas-relief. Au centre on voit Sle Anne, avec une banderole por­
tant cette inscription : Sainte Anne, priez pour nous. La sainte s'envole 
sur un nuage, les yeux fixés au ciel, les bras levés en l'air. Elle est vêtue 
d'une robe rouge, d'un manteau bleu, d'un voile blanc; les manches de 
sa robe sont également de couleur blanche. A droite et à gauche de la 
sainte, on voit une tête de mort, posée sur des tibias en sautoir, un béni­
tier avec son goupillon, une pelle e t une pioche; deux anges, s'essuyant 
les yeux. Au-dessous, une tête d'ange ailée, motif en vogue aux xvn» et 

i. On lit dans cet ouvrage ces deux renseignements sur la fête et la foire 
de sainte Anne, à S.-Pardoux : 

« En octobre 1490, le roi Charles VIII accordait aux habitants de S.-Par-
doux le droit de tenir deux foires par an, l'une le lendemain de sainte Anne 
(27 juillet)... D'autres lettres, données à S.-Martin de Gandes en avril 1491, 
reportèrent la seconde foire à la sainte Anne (26 juillet), jour où avait lieu au 
couvent le pèlerinage institué par le pape Nicolas V. » (p. 43). 

« Pour attirer des fidèles au couvent, le pape Urbain VIIT lui avait concédé 
un bref, le 13 septembre 1640, qui accordait l'indulgence plénière, rémission 
de tous péchez a tous fidèles de J . -C , de l'un et de l'autre sexe, vrayement 
pénitents et confessez et repeus de la sacrée communion, qui visiteront pieu­
sement, chaque année, l'église du monastère des religieuses, le jour et feste 
Sainte Anne, depuis les premières vespres jusqu'au soleil couchant do lad. 
feste; et là prieront dévotement pour la concorde des princes chrétiens, ex­
tirpation des hérésies et exaltation de notre sainte More l'Eglise; les présen­
tes valables pour 7 ans seulement. » (Placard imprimé de l'époque, Archives 
de la Dordogne), Ces indulgences furent renouvelées par un autre bref du 
6 juillet 1648. » (p. 43). 
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xvni* siècles. Ce sont bien là les insignes de fossoyeur, ils conviennent 
bien à une confrérie de charité, dont le bat, on le sait, est précisément la 
sépulture des morts. Il serait curieux de savoir à quelle confrérie cet in­
signe a appartenu. II est douteux que ce point soit jamais éclairci. Ste 
Anne n'a point de rapport avec les fonctions des fossoyeurs, il est pro­
bable que la confrérie avait, comme cela se pratiquait souvent, adopté 
pour patronne celle de l'église où elle était établie . 

Pour moi, la solution est très plausible : la confrérie, qui com­

manda cet insigne pour êtro porté devant elle aux processions, ce 

qui se pratique encore à Rome, mais sous forme do bannière, était 

sous le vocable de Ste Anne, choisie spécialement comme patronne 

de la bonne mort. 

IX. — EXAGÉRATIONS PIEUSES. 

i . Les exagérations portent sur trois points: la conception, la 

purification et la résurrection de Ste Anne. Mgr Chaillot a mis ainsi 

en garde contre ce faux mysticisme, à propos des révélations pr i­

vées . 

Le vénérable Innocent XI condamna, en 1677, un auteur italien, nom­
mé Impérial!, lequel enseignait, d'après des livres apocryphes, que Ste 
Anne conçut la Ste Vierge sans détriment pour sa virginité. Vers la même 
époque, la Cité mystique de Marie d'Agréda affirma, entr'aufres choses, 
que la concupiscence et la délectation charnelle n'eurent aucune part à la 
conception de la Ste Vierge. L'ancienne tradition de l'Eglise résistant à 

__celte opinion, Innouent Xl-la condamna, quoi qu'on ne puisse guère à la 
rigueur soutenir qu'elle est théologiquement erronée (XnaU jur, pont,, 
IX, 31). 

L'observation du P. Benitez de Lugo se trouve ainsi dans les Ana-

lecta, XIX, 551 : 

Anno 1677 Sedes ApostoLica damnavit auctorem italum, Imperialem 
dictum, qui apocrypborum librorum De Orlu Virginis et tragediae quse 
iuscribitur Christus patiens, deliramenta secutus, docebat S. Annam citra 
sua? virginitatis jacturam Mariam concepisse; licet jam publie! juris facta 
fuisset revelatio V. M. Sorori de Agreda,quoe legitur, I par. , lib. I, cap. 
15, n. 2 l3 : « Qaod in coaceptioae hac corporali Virginis Maria) abfaerit 
omnis concupiscentia et delectatio. Hinc, inquit il la, non multum absi-
mile (utut longe admirabilius) fuit prodigium quo Anna, mater sacratis-
simîm Virginis Mariœ concepît : proinde hac in re sancti parentes tantum 
a concupiscentia et delectatione abfuerunt ut cuïpae originali hic defîceret 
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accidens, quod materiam vel instrumentum quo commnnicatur plerum-
que comitatur. Sofa adfuit materia, ab omni împerfectione immunis et 
aciio ipsa meritoria exlitit ». En 1ère hujus aucloris damnata sententla, 
non quod aliqua erroris nota inuri possil, sed quia resistit avita Ecclesise 
tradilio. 

Le vénérable Innocent XI, par décret rendu en congrégation du 

S. Office et publié le A août 1681, condamna la Cité mystique de 

Marie d'Agréda. La censure a relevé les propositions relatives à la 

conception et à la purification: 

Part . I, nos 109 et 203, l'auteur s'efforce défaire entendre que S. Joa­
chim et Ste Anne, dans la conception de la Ste Vierge, se préservèrent 
totalement de la concupiscence et délectation sensuelle. Il ne nie pas, car 
ce serait une erreur, que la conception de Marie fut au fond comme tou­
tes les autres; de telle sorte,ajoute-t-il, que la nature opéra en S. Joachim 
avec toute la perfection des puissances et proportionnellement à la stéri­
lité de Ste Anne. Puis il dit que, sous ce rapport, c'est-à-dire parce qu'ils 
s'étalent préservés et conservés abstraits de la concupiscence, il put bien 
se faire qu'il n'y eût pas de péché dans cette conception. 

Ré flexion.Ces derniers mots montrent que l'auteur veut,par cette suppo­
sition,préparer la voie pour parler de l'Immaculée Conception. Je n'en 
dirai pas mot dans le présent écrit, et je m'en remets volontiers aux déci­
sions des souverains pontifes. Je dis seulement que cette prétendue abs­
traction de la concupiscence, fût-elle vraie, ne servirait de rien pour le 
but que l'auteur se propose, parce que Pâme aurait contracté le péché 
originel en toute hypothèse si elle n'en avait pas été préservée. L'union 
à une chair descendante d'Adam par génération, et par conséquent cor­
rompue, suffisait pour faire contracter le péché originel, à moins que 
l'âme n'en soit expressément préservée, quoique la conception actuelle 
eût été exempte de toute faute de la part des parents, que Pon suppose 
avoir fait complètement abstraction de la concupiscence. 

L'auteur dit et fait dire à la Sle Vierge « que Ste Anne n'avait pas be­
soin de purification, comme commandait la loi de Moïse aux femmes 
après leurs couches ». 

Réflexion. La loi de Moïse parle clairement: Si mulier suseepto semine 
peperit, etc., elle devait se présenter au temple pour se purifier. Ste Anne 
ayant conçu et enfanté suseepto semine, comme les autres femmes, pour­
quoi ne devait-elle pus se purifier conformément à la loi? Parce que, 
dit Marie d'Agréda, elle fut exemple des tributs incommodes que les au­
tres femmes ont ordinairement dans leurs couches. Mais si elle avait 
conçu naturellement et enfanté de la manière ordinaire, comment fut-elle 
exempte des tributs ordinaires? Ces tributs sont la conséquence naturelle 
de la conception et de l'enfantement, Ste Anne ne pouvait en être exempte 
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que par miracle. Quelle nécessité y avait-il d'opérer ce miracle? Les 
tributs nuisaient ils à la pureté, à la dignité et à la sainteté de Marie ou 
à celle de sa mère? Non assurément, car ce sont des choses naturelles. 
Dieu ne change pas et n'altère pas le cours de la nature sans une cause, 
sans nécessité ou sans une grande utilité. Donc on ne doit pas croire que 
Ste Anue fut délivrée de ces tributs incommodes que Moïse décrit dans 
le Lévilique, et qu'elle n'était pas obligée à la purification. Je pourrais 
ajouter d'autres motifs de cette obligation, même dans l'hypothèse où 
Ste Anne aurait été réellement exempte de ces tributs, mais je ne veux 
pasm'étendre davantage (VI, 2129-2130). 

2. En 173o, le franciscain Gaétan Bcnitez de Lugo, consulteur 
de la S. C , fit imprimer à Rome un opuscule sur une cause de ca­
nonisation, où il eut occasion de rappeler la controverse sur les re­
liques de Ste Anne et sa résurrection. Mgr Chaillot résume ainsi son 
opinion : 

Les révélations compromettent la religion aux yeux des hérétiques, en 
faisant supposer que les armes dont l'Eglise s'est toujours servie, savoir 
la tradition, l'Ecriture et les Pères, sont émoussées aujourd'hui. Elles 
troublent la paix des fidèles, parce que les doctrines nouvelles fournis­
sent d'autant plus des sujets de dispute et de confusion que les choses 
qu'on prétend révélées ne sont pas définies par l'Eglise. Comme les révé­
lations sont parfois opposées, en ce cas Dieu semble se contredire. Plu­
sieurs églises croient posséder les vraies reliques de Ste Anne; d'autre 
part, Marie d'Agréda prétend que Ste Aune, ressuscilée avec S. Joachim 
et S. Joseph, monta au ciel en corps et en âme (AnaX.> XIX, 532). 

Tel est le texte important du docte franciscain : 

Non potest inconcussa animorum qutes perdurare,ubi;sempernovitatum 
semina crescunt; et cum nova novis quotidie raulieres istse adjiciant.hrevi 
omnia in mysteriis Christi Domini et B. Virginis ila incerta erunt nlni-
hil prorsus ratum ac fixum futurum sit,et certum ab incerto vix, si ta-
men vix poterit dignosci; cum magna non dico hœrelicorum sed et fide-
lium admiratione. Audiantur Bollandislî»;tom. r» julii, pag."256, mira, 10(r. 
« Dereliquifs S. Annse: ita Serarius, lib. I Rcrum Moguntiacarum, cap. 
17: In S. Stephani templo fuit olim S. Annœ caput, sed anno Domini 
1500, circa B. Virginis Conceptionis festum, a lapicida furto Marcodurum 
sublatum,ubi et hodie magna religione, circumfrementibus hrrretîcis, co" 
lilur; nam ibidem illud asservari decrevit post Ion g as lites Jnliusli anno 
io07 ». Ampliorem ha ru m litium descriptionem habet Jacobus Polius, 
minorita, in exegetico historico S. Annse, cap. 24 et sequentibus. Et num. 
16, pag. 258 : « Oportet falsa esse omnia quae de sacris S.Annie ossihus 
hucusque protuli, si vera est revelatio quam venerabilis Maria a Jesu, ab-
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batissa Agredensis, in opère hispanico, cui titnlus Mystica civitas Dei, 
habuisse dicftur; illic enim, p . 2, l ib. 6, cap. 26, num. 1468, in edit. 
Ulyssiponensi, pag. 373, inter corpora sanctorum quœ Matheei 27, 52 re-
surrexisse leguntur, et prseter Joachinum et Josephum diserte nominatur 
S. Anna, quae cum corpore et anima ad immortalem vitam ressuscitata 
fuisse traditur. » Prosequntur islî n° 117: « Prseterea rogatos veïim eos 
qui omnia abbatissœ Agredensis scripta tam acriter defundunt, ut illarn 
opinionem componant cum revelatione S. fMgitlœ, quse lib. 6 revelatio­
num, cap. 102, habet S. Annam atlestatam esse veras reliquias suas qnas 
sacrista monasterii S. Paulî extra muros Rorua) S. Brigittse dederat. » Hrec 
lïollandistœ. Quare hoc maxime iu objecto revelationum observandum 
esse admonet Gravina, lib. t De objecto revelationum, cap, 2, his verbis: 
« Nec solum aspiciendum est si contra fîdci veritalem aliquid inducatur, 
sed si quœcumque novitas et singularis et particularis opinio, quam nec 
scriptura, nec tradilio, nec patres, nec scholastica doctrina commendat, 
sed asserentis solius placito noviter venditatur » (Anal., XIX, 550). 

Les révélations privées ne peuvent donc établir la vérité de la 

résurrection et de l'assomption au ciel en corps et en àme; il y a, 

en l'espèce, un autre argument topique, qui consiste à montrer l'in­

compatibilité de celte assomption avec les nombreuses reliques 

existantes. Alors se produit ce dilemme : ou l'assomption est vraie 

et les reliques sont fausses, ou les reliques sont authentiques et l'as­

somption doit être rejetée, 

J.-B. Thiers, dans son Traité des Superstitions qui regardent 

les sacremens, Paris, 1741, t. 11, p . 302-303, fait connaître la con­

damnation prononcée, au xvn« siècle, contre la prétendue virginité 

de Ste Anne et sa présence dans l'Eucharistie. 

En 1677, le P. Imperlalis, supérieur des jésuites de Naples, lit la décou­
verte d'un nouveau phénomène dans le ciel de la dévotion ou, si vous 
voulez, dans le pays de la scholastîqtie la plus fine et la plus mystique. 
Il obtint un bref du pape pour l'érection d'une nouvelle confrérie en 
Phonneur de Ste Anne et il le fit imprimer sous ce beau titre: Beata Anna 

virgo et mater Matris Domini, prétendant que Ste Anne était vierge, par 
la raison que la Mère de Dieu sa fille ayant été conçje sans péché origi­
nel, il n'y avait eu ni commerce d'homme, ni concupiscence dans sa nais­
sance. 

Un autre jésuite de Naples fit imprimer au même temps un petit livre 
pour justifier cette prétendue virginité de Ste Anne et un autre jésuite 
encore, qui était préfet de la Congrégation des Néapolitains, prêcha pour 
exhorter les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce 
(disait-il) qu'on recevait dans l'Eucharistie la propre chair de cette Sainte » 



- 43 — 

ce qu'il prouvait par des raisonnemens à perte de vue, qui auraient éga­
lement fait trouver dans ce divin mystère la propre chair d'Adam. 

Mais, par malheur pour ces trois jésuites, l'éclat de leur nouveau phé­
nomène éblouit et effaroucha si fort l'inquisition de IVaples qu'elle le fît 
aussitôt disparaître, en censurant et l'opinion du P. Imperialis et le petit 
livre, aussi bien que le sermon qui avait été fait pour la soutenir et en 
punissant le libraire qui avait imprimé le petit livre. 

Celle historiette ne vient à mon sujet qu'à cause du prédicateur qui ex­
horta les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce qu'on 
recevait dans PEucharistie la propre chair de cette Sainte », ce qu'il ne 
pouvait faire sans supposer qu'ils devaient avoir ce jonr-là cette intention 
en communiant. Or cette intention était visiblement superstitieuse, ne 
pouvant avoir pour principe qu'une dévotion phantastique, un culte faux, 
un culte superflu et une vaine observance. 

3. En 1868, quarante et un évoques Français sollicitèrent l'éléva­
tion à la deuxième classe du rit de la fête de Ste Anne, pour des con­
sidérations pieuses. La S. C. des Rites, avec beaucoup de sagesse, 
s'opposa à l'octroi de l'induit; en effets en France, le culte de Ste 
Anne étant pour ainsi dire localisé à Aptet à Auray, il n'y a pas 
lieu de l'étendre au pays tout entier, encore moins à l'Eglise uni­
verselle; l'induit ne doit pas être générai, mais porter exclusive­
ment sur des cas particuliers et pour des causes déterminées. Onze 
ans après, la Congrégation se déjugeait, car elle octroyait, en le 
motivant, ce qu'elle avait antérieurement refusé. Cette concession 
est déplorable à un double point de vue: elle affaiblit l'autorité de 
la Congrégation, en qui on voudrait toujours voir une ligne de con­
duite inflexible et invariable, car les principes ne changent pas; de 
plus, le cas n'étant pas unique, il a fallu récemment réviser la col­
lection officielle des décrets, pour qu'il n'y ait plus désaccord 
entr'eux et, dans ce système, c'est toujours le dernier qui est le 
bon. 

La même supplique sollicitait l'insertion du nom de Ste Anue 
dans les litanies dos Saints. Elle fut repoussée comme une irmova-
lion. En réalité, ce n'était pas innover, mais rétablir un antécédent, 
car Ste Anne figure dans les litanies du xvie siècle (Œuvre$,Kl, 9) *. 
Pourquoi ne serait-il pas permis de revenir sur une dépossession 
qui ne se justifie pas? 

4. Elle est placée après les évoques et les prêtres, en tête des saintes fem­
mes (VI, 38). 
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Urbis et Qrbis. — Unus et quadraginfa Sacrorum antislites sequentia 
vota SS. D. N. patefecerunt : Beatissime Pater, pastoralis memores solli-
citudînis qua erga grcgem nobis commissum devincimur, ad Sedem Apos-
tolicam conlïdcnter confugimus, solaliurn simul et adjuforïum peliluri. 
Agitur nempe de honore ac cultu sanctorum beatissimœ Virginis Maria! 
parentutn, Joachim et Annoc, quem promovere valde desideramus. In 
prsesenti temporum iniquitate passim christiana; familial Iaxantur vincu-
la, rarior fit conjugum fldelitas et atnor.parentutnîabefit auctoritas, fiiio-
rum cessât obedientia, sacra? matrimonîi christlani leges fere obJîvionî 
traduntur, unde ssepissime ordo, virtus et pax ex familiis exulant. — 
Porro hïstoria et experientia testantur reiigionem familiarum, fidem et 
tranquiliitatem vigere ubicumque vigent cultus et veneratio sanctorum 
Deiparas parentum. Cum igttur perlibenler videamus iu Gallia magis ac 
mugis amplificari hanc fidelium devotionera erga Sanctam Annam et îp-
sius sponsum,sinceros inde oriluros pietatis, morum reformationis, inter 
conjuges potissimum, fructus bene speramus. Videtur tandem Sancta! 
Anna! exultatio in ipsammet Virginem redundare, quia scilicet hujus 
aima; genitricis viscera quasi tabcrnaculum extitere in quo Mariam sine 
labe orîginali conceptam angeli saJulaverunt. 

Qua de causa ad pedes Beatiludinis Vestnn provoluti, hanc suppliciter 
rogamus ut duplicem gratiain loti orbi christiano, aut saltem diœcesi 
nostra*, concedere dignetur : 

i° Ut festa Sancta1 Anna! et S. Joachim celebrenlur deiuceps sub ritu 
duplicis secundo! classis. Quamvis porro nulla aiia modilicatio facïenda 
occurrat în utroque offïcio, postulatur tamen ut introitui assignato pro 
festo S.Anua* aiius subslituatur in missis votivis recitandus. 

2(> Ut in litaniis Sanctorum addalur nomen tum S. Joachim, tum Sanc­
ta* Anna 1. 

En, Beatissime Pater, vota nostra! Ilirc dignetur Sanctitas Vestra pio 
favore prosequi et ad faustum exitum deducere ! Suscipiatur oratio nostra 
ad gregis nostri salutem, ad tollus Ecclesiie utilitatem et ad Salvatoris 
Nostri majorent gloria m ! 

His votis propositis SS. D.N. in audientia diei 20 decembrîs 1867, res-
criptum prodiil: Proponatur in Congregatione ordinaria SS. Rituum. 
Hisce itaque propositis in Congregatione ordinaria die 9 februarii 1868, 
rescriptum prodiit: dilata et ponatur in folio, audito voto duorum con­
sul toru m theologorum et proponatur in Congregatione ordinaria. 

Hisce consultorum opinionibus S. C. exhibitts, re mature discussa, die 
20 februarii 1868, prodiit responsio: Quoad elevationem ritus, provide-
bitur in casîbus particufaribus; quoad vero litanias, nihil innovandum. 

X. — RELIQUES 

1.J'aborde un sujet fort embrouillé et pour ainstdire inextricable. 



Qu'on en juge, dès le début, par cette citation de Collin de Plancy 

(Dict. desreliq., I, 51-52): 

Anne, femme de S. Joachim et mère de la Ste Vierge* Ste Anne pos­
sède, à notre connaissance, deux corps et huit têtes. Le premier corps 
était bien complet, avec la tête, dans la ville d'Apten Provence et à Notre-
Dame de l'île sur Lyon. Troisième tête à Trêves.Quatrième tête à Duren, 
au diocèse de Cologne. Cinquième tête à Ste Anne en Thuringe. Sixième 
tête à Bologne en Italie. Septième tête à l'abbaye d'Orcamp, près de Noyon. 
Huitième tête enfin à Chartres : c'est sur cette tête que les chanoines de 
Chartres juraient, au moment de leur réception, qu'ils étaient nés de 
légitime mariage. (Histoire de l'auguste et vénérable église de Chartres, 
chap. 15). 

Ste Anne avait encore un cinquième bras à Rome, dans l'église de 
S.-Paul au chemin d'Ostie. Elle en a un sixième à Nuremberg et divers 
ossements à Rouen, à Cologne, à Annaberg en Haute Saxe, etc. 

On démontra, dans le xvn* siècle, que toutes ces reliques sans excep­
tion étaient fausses. Mais les démonstrateurs furent traités d'hérétiques 
et de visionnaires, quoiqu'on sache si peu de choses sur la mère de la Ste 
Vierge que Pévangile ne dit même pas son nom. On lui a donné celui 
d'Anne, comme on aurait pu lui en donner un autre. 

Maison de Ste Anne. On montre à Jérusalem deux petits caveaux qui 
formaient, dit-on, la maison do Ste A n n e 1 . Le père Goujon, dans son 

1, Le Rosier de Marie, dans le n« du 29 juillet 1881. signale trois maisons 
ayant appartenu à sainte Anne : 

« Sur le sommet de Nazareth, au nord, se trouve une petite colline d'où 
l'on découvre une des plus belles vues de la PalesUne. On y voit Séphorrieh» 
les plaines d'Esbataouf, les montagnes qui s'étendent d'Acro à Safed, et tout 
au fond le pic neigeux du grand Hermon ; à l'ouest, la Méditerrannce et la 
chaîne du Carmel. C'est dans ce pays enchanté que naquit Marie, d'Anne et 
de Joachim, originaires de Bethléem ; mais ils avaient leur.résidencc à Naza­
reth, où ils possédaient une maison.Eux et leur famille s'étaient probablement 
retirés et iixés là, à la suite des troubles qui précédèrent l'héroïque prise 
d'armes des Machabées. Né noble et devenu pauvre, ayant perdu presque 
tout son héritage en Judée, Joachim était venu cacher sa déchéance en 
Galilée. 

« Outre l'habitation de Nazareth, qui deviendra l'héritage de Marie et l'objet 
de la vénération de l'univers, Joacliim et Anne possédaient à Jérusalem une 
autre maison au pied du mont Moria, vers le coté septentrional ot à proxi­
mité de la piscine probatique, maison humble et petite, composée de deux 
ou trois pièces au rez-de-chaussée et d'une grotte souterraine, sur l'em­
placement de laquelle les premiers chrétiens élevèrent une église à sainte 
Anne. 

« Quelques auteurs pensent qu'ils possédaient encore une autre maison à 
Séphoris, à deux lieues de Nazareth, bourg hissé sur une hauteur comme uo 
nid d'oiseaux. » 

Une autre année, figurent ces autres détails : 
«Au sixième âge du monde, Marie, cette bienheureuse iille prédestinée 
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miraculeux voyage en Terre Sainte, dit qu'on observe une chose fort re­
marquable dans celle de ces deux grottes où naquit la très Ste Vierge. 
« Je ne sais cependant, ajoule-t-il, si la chose est bien assurée. C'est que 
nul infidèle, de l'un ou l'autre sexe, ne peut mettre le pied dans cette 
chambre qu'il ne meure peu de temps après. Mais Les chrétiens n'y re­
çoivent aucune incommodité (Seconde journée de la 24e visite). 

Calvin, dans son Traité des Reliques, qu'a reproduit Collin, III, 

2oi et suiv., parle ou ces termes, pp. 311-312 : 

Ste Anne, mère de la Vierge Marie, a l'un de ses corps à Apt eu Pro­
vence, l'autre à Notre-Dame de l'île à Lyon ; outre cela, elle a une tête à 
Triera, l'autre à Duren près Cologne, l'autre en Thnringe, en une ville 
nommée de son nom. Je laisse les pièces qui sont en plus de cent lieux 
et entre autres il me souvient que j 'en ai baisé une partie en l'abbaye 
d'Orcamps près de Noyon, dont on fait grand festin. Finalement, elle a 
un de ses bras à Rome en l'église S .-Paul. Qu'on prenne fondement là-des­
sus, si l'on peut. 

2. Le relevé que j 'ai fait à Rome donne le3 résultats suivants: de 
la chair et des os, à S.-Piorre au Vatican (Œuvres, VII, 242, n° 105) 

et à Sic-Marie au Transtévèro (VJI, 244, n° 54); un bras à S.-Paul-

pour être la Mère du Verbe fait chair, neuf mois après son Immaculée Con­
ception, naquit à Nazareth, villo de Galilée, à trente lieues de Jérusalem. A 
l'âge de trois ans, selon l'opinion la plus commune, elle se présenta au temple 
pour s'y consacrer au service du Seigneur. Jusqu'à cette époque, la Sainte-
Famille avait habité Nazareth; mais sainte Anne et saint Joachim, ne pouvant 
s'éloigner de leur sainte Fille, quittèrent Nazareth et vinrent s'établir à Jéru­
salem, dans leur maison auprès du temple. Saint Joachim ne survécut pas 
longtemps après la consécration de sa chère iille ; mais sainte Anne eut la 
consolation de la voir pendant onze ans, croître en sagesse et en vertus; 
enfin elle mourut, et l'Eglise appelle sa mort un doux sommeil. 

• Si Marie habita cette maison, ce ne fut que d'une manière très transi­
toire; car il est constant qu'elle passa les trois premières années de sa vie à 
Nazareth qu'elle ne quitta que pour venir à Jérusalem, se consacrer au Sei­
gneur, Or, elle habita, depuis ce temps, dans une des dépendances du 
temple avec les autres vierges. Je ne sais si ces jeunes vierges pouvaient 
sortir au dehors ot recevoir leurs parents ; l'une au moins de ces deux suppo­
sitions est probable. Si Marie pouvait sortir au dehors, nul doute qu'elle ait 
visité bien des fois sa sainte mère, et qu'elle ait foulé bien des fois le seuil de 
cette maison. Elle s'y est toujours reposée une fois, lorsqu'elle arriva de 
Nazareth. 

« Cette maison, toutefois, est très vénérable. Sainte Anne, dont le nom 
signifie gracieuse, l'habita longtemps, et saint Joachim quelques mois. L'église 
qui est à sa place est fort belle et fort riche, et l'édifice, d'une excellente 
construction, est très bien conservé. Il y a prés de là un couvent où vivaient 
des religieuses, lorsque les chrétiens étaient maîtres de Jérusalem. Il n'offre 
[dus que dos ruiues ; mais sur l'emplacement croissent des orangers magni­
fiques. » 


